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SAULCE-SUR-RHÔNE 
*** 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
*** 

PÉRIMÈTRE D'ATTENTE D'UN PROJET D'AMÉNAGEMENT 
GLOBAL (PAPAG) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel de l'article L 123-2 a. du code de l'urbanisme :  
 
"Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant : 
 
a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une durée au 
plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les 
constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement ; les travaux ayant 
pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 
existantes sont toutefois autorisés " 
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Présentation du secteur concerné :  
 
 

Extrait du plan de zonage du P.L.U. - Localisation du P.A.P.A.G. 
 

 
 
 
Conformément aux possibilités proposées par le code de l'urbanisme, à l'article L 123-2 a., le P.L.U. délimite au 
plan de zonage, dans la zone Ub, un périmètre d'attente de projet d'aménagement global pour une durée de 5 
ans où seules sont autorisées les constructions et installations inférieures à 20 m² de surface de plancher et le 
changement de destination, la réfection et l'extension des constructions existantes sans excéder 20 m² de 
surface de plancher.  
 
Le périmètre pris pour instauration d'une servitude correspond à l'ancienne entreprise Chavanoz. Il est situé au 
lieu-dit de Freycinet à proximité du centre ancien. Sa capacité d'accueil est estimée à 50 logements. 
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SAULCE-SUR-RHÔNE - DRÔME 
*** 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
*** 

PRISE EN COMPTE DU BRUIT DANS LE P.L.U. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche récapitulative nuisance bruit - DDT Drôme 
 

Arrêté préfectoral N°2014324-0013 du 20/11/2014 
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SAULCE-SUR-RHÔNE - DRÔME 
*** 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
*** 

PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
DANS LE .P.L.U. 

 
 

RISQUES NATURELS 
 
  RISQUE INONDATION 
 

� Plan d’Exposition aux Risques Inondations (PERI) du AP n°2288 bis du 22.07.1992 valant PPRi -  Cartographie et 
règlement 

� Carte d'aléas inondations du Rhône sur le territoire de Saulce-sur-Rhône - DDT Drôme 2012 
� Information communale concernant le risque inondation du Mouillon et les zones inondables constatées du quartier de 

Fraysse (PAC 2006) - Cartographie 
 
  RISQUE FEUX DE FORET 
 

� ARRÊTE n° 2013057-26 du 26.02.2013 réglementant l’emploi du feu et le débroussaillement préventif des incendies 
de forêt et cartographie associée 

� Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2013057-0026 du 26 février 2013 : Calendrier annuel des périodes d'incinération de 
végétaux  

� ARRÊTE n° 08-2335 réglementant les points feux durant la période réputée sévère pris en application de l’article 4 de 
l’arrêté permanent n°08-0011 

� ARRÊTE n° 08-0012 définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt 
� Carte feux de forêts sur le territoire de Saulce-sur-Rhône 
� ARRÊTE n°2013-114-0007 du 24 avril 2013 récise la réglementation des feux et brûlage, à l’air libre ou à l’aide 

d’incinérateur individuel en vue de préserver la qualité de l’air dans le département de la Drôme 
� Défrichement sur les E.B.C. définis par un plan local d’urbanisme 

 
  RISQUE SISMIQUE 

� La nouvelle RÉGLEMENTATION PARASISMIQUE applicable aux bâtiments 
� Carte du zonage sismique - DDT SATR 

 
 RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

� Plaquette retrait et gonflement des sols argileux en Drôme - DDT SATR 
� Carte Retrait et gonflement des argiles - DDT SATR 

 
 

 
RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 
  RUPTURE DE BARRAGE 

� Fiche rupture de barrage - DDRM Drôme 2004 
 
  RISQUE NUCLEAIRE  

� Fiche risque nucléaire - DDRM Drôme 2004 
 
  RISQUE TRANSPORTS DE MATIERES DANGEREUSES  

� Fiche transports de matières dangereuses par voies - DDRM Drôme 2004 
� Fiche transports de matières dangereuses par canalisations - DDRM Drôme 2004 
� Fiche Société Méditerranée Rhône Pipeline Fos-sur-Mer / Villette-de-Vienne – DRIRE  

 
  ICPE 

� Fiche ICPE LPFE 
� Liste des ICPE sur le territoire - http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr 
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PREFECTURE DE LA DRQME

S e r v i c e de l a N a v i g a t i o n

RHONE SAONE

PLAN D'EXPOSITION AUX RISQUES NATURELS P R E V I S I B L E S

INONDATIONS ( P . E . R . I - )

VALLEE DU RHONE

DEPARTEMENT DE LA DROME

Commune de SAULCE-SUR-RHONE

REGLEMENT



TITRE I 

PORTEE DU REGLEMENT P.E.R.I. - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 - Champ d ' a p p l i c a t i o n

Le présent règlement s ' a p p l i q u e à l a p a r t i e du t e r r i t o i r e
de l a commune de SAULCE-SUR-RHONE délimitée p a r l e
périmètre défini p a r l e p l a n annexé â l'arrêté préfectoral
du 13 j u i n 1990 e t reporté dans l e s documents g r a p h i q u e s
du P.E.R..

I l détermine l e s mesures de prévention à m e t t r e en o e u v r e
p o u r l e r i s q u e i n o n d a t i o n , s e u l r i s q u e n a t u r e l prévisible
e x i s t a n t s u r l a p a r t i e du t e r r i t o i r e étudiée s u r c e t t e
commune.

Conformément à l ' a r t i c l e 5 du décret n° 34.328 du 3 mai
1984, l e t e r r i t o i r e i n c l u s dans l e périmètre du P.E-R. a 
été divisé en t r o i s z ones;

- une zone rouge, estimée très exposée

une zone b l e u e , divisée en s o u s - z o n e s , exposée â un
m o i n d r e r i s q u e ,

- une zone b l a n c h e , sans r i s q u e prévisible à l a c r u e
c e n t e n n a l e p r i s e comme référence ou p o u r l a q u e l l e
l e r i s q u e e s t jugée a c c e p t a b l e , sa probalitë
d' o c c u r e n c e e t l e s dommages éventuels étant estimés
nëgligeables.
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En a p p l i c a t i o n de l a l o i du 13 j u i l l e t 1982 r e l a t i v e à 
1'indemnisât i o n des v i c t i m e s des c a t a s t r o p h e s n a t u r e l l e s ,
l e présent règlement f i x e l e s d i s p o s i t i o n s a p p l i c a b l e s aux
b i e n s e t activités e x i s t a n t s a i n s i qu'à l ' i m p l a n t a t i o n de
t o u t e s c o n s t r u c t i o n s ou i n s t a l l a t i o n s , à l'exécution de
t o u s t r a v a u x e t à l ' e x e r c i c e de t o u t e s activités, sans
préjudice de l ' a p p l i c a t i o n des a u t r e s législations ou
réglementations en v i g u e u r .

ARTICLE 2 - E f f e t s du P.E.R.

L'étude du PER I n o n d a t i o n a c o n d u i t à l a détermination de
1 i m i t e s t e r r i t o r i a l e s dans l e s q u e l l e s l e s différentes
s o r t e s d ' u t i l i s a t i o n e t o c c u p a t i o n des s o l s s o n t
réglementées -

Compte t e n u du caractère p a r t i c u l i e r de l a n a t u r e du
r i s q u e p r i s p o u r ce PER, l e s e f f e t s s u i v a n t s s o n t à 
considérer:

1 — M a i n t i e n des champs d ' i n o n d a t i o n

En a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 42 e t 43 de l a l o i n° 87-565
du 22 j u i l l e t 1987, m o d i f i a n t l ' a r t i c l e 5 de l a l o i
n° 82-ôQQ du 13 j u i l l e t 1982, r e l a t i v e à l ' o r g a n i s a t i o n de
l a sécurité c i v i l e , à l a p r o t e c t i o n de l a forêt c o n t r e
1 ' i n c e n d i e e t â l a prévent i o n des r i s q u e s m a j e u r s , l e s
p l a n s déterminent l e s d i s p o s i t i o n s â p r e n d r e p o u r éviter
de f a i r e o b s t a c l e à l'écoulement des eaux e t r e s t r e i n d r e ,
d'une manière n u i s i b l e , l e s champs d ' i n o n d a t i o n -

- 3 -



2 - Mesures de prévention en vue de réduire l e s dommages
dûs aux c r u e s

En zone b l e u e , des mesures particulières de prévention
d o i v e n t être p r i s e s p o u r l e s b i e n s e t activités e x i s t a n t s
ou f u t u r s - Ces mesures d o i v e n t t e n i r compte de
1'opportun!té économique.

La n a t u r e e t l e s c o n d i t i o n s d'exécution des mesures de
prévention p r i s e s p o u r l ' a p p l i c a t i o n du présent règlement
s o n t définies e t m i s e s en o e u v r e s o u s l a responsabilité du
maître d ' o u v r a g e e t du maître d ' o e u v r e concernés p a r l e s
c o n s t r u e t i o n s , t r a v a u x e t i n s t a l l a t i o n s v i s e s . C e u x - c i
s o n t également t e n u s d ' a s s u r e r l e s opérations de g e s t i o n
e t d ' e n t r e t i e n nécessaires p o u r m a i n t e n i r l a p l e i n e
efficacité de c e s mesures.

Le PER v a u t s e r v i t u d e d'utilité p u b l i a u e . A ce t i t r e , i l
d o i t être annexé au P l a n d ' O c c u p a t i o n des S o i s ,
conformément à l ' a r t i c l e R 126.1 du Code de l ' U r b a n i s m e .

En zone rouge, l e s b i e n s e t activités e x i s t a n t s
antérieurement à l a p u b l i c a t i o n de l ' a c t e ( 1 ) a p p r o u v a n t
l e PER c o n t i n u e n t de bénéficier du régime général de
g a r a n t i e prévu p a r l a l o i .

En zone b l e u e , l e r e s p e c t d e s d i s p o s i t i o n s du PER
c o n d i t i o n n e l a possibilité p o u r l'assuré de bénéficier de
l a réparation des dommages matériels d i r e c t e m e n t
occasionnés p a r 1'intensité a n o r m a l e d'un a g e n t n a t u r e l ,
l o r s q u e l'état de c a t a s t r o p h e n a t u r e l l e s e r a constaté p a r
arrêté ministériel. Pour l e s b i e n s e t activités i m p l a n t e s
antérieurement à l a p u b l i c a t i o n de 1 ' a c t e a p p r o u v a n t l e
p l a n , l e propriétaire ou l ' e x p l o i t a n t d i s p o s e d'un délai
de c i n q ans p o u r se c o n f o r m e r au présent règlement.

En zone b l a n c h e , i l n ' e s t pas p r e s c r i t de mesures de
prévent i o n .

C l ) La p u b l i c a t i o n e s t réputée f a i t e l e 30ème J o u r de
l ' a f f i c h a g e en m a i r i e de l ' a c t e d ' a p p r o b a t i o n ( a r t i c l e 9 du
décret n° 84.328 du 3 mai 1984)

_ 4. _ 



Conformément à 1 ' a r t i c l e 6 du décret n° 34» 328 du 3 mai
1984, l e s mesures de prévention prévues p a r l e P l a n
d ' e x p o s i t i o n aux r i s q u e s n a t u r e l s prévisibles c o n c e r n a n t
l e s b i e n s ex i s t a n t s antérieurement â l a p u b l i c a t i o n de
l ' a c t e a p p r o u v a n t l e p l a n ne p e u v e n t entraîner un coût
supérieur à 10 % â l a v a l e u r vénale des b i e n s concernés.
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TITRE I I

DISPOSITIONS GENERALES PU PERI DE SAULCE-SUR-RHONE

O b j e t des mesures de prévention

Les mesures de prévention définies ci-après s o n t destinées
à l i m i t e r l e s dommages aux b i e n s e t activités e t à éviter
un a c c r o i s s e m e n t des dommages dans l e f u t u r .

E l l e s c o n s i s t e n t s o i t en des i n t e r d i c t i o n s v i s a n t
l ' u t i l i s a t i o n ou l ' o c c u p a t i o n des s o l s , s o i t en des
mesures destinées à réduire l e s dommages.

Les c o t e s de référence r e t e n u e s p o u r l a définition des
zones s o n t c e l l e s de l a c r u e c e n t e n n a l e . E l l e s f i g u r e n t
s u r l e p l a n de zonage du PER. Le t a b l e a u c i - d e s s o u s
r e p r o d u i t ces c o t e s , a i n s i que, à t i t r e i n f o r m a t i f , c e l l e s
de l a c r u e décennale, au d r o i t des p o i n t s kilométriques du
RHONE.

N. G.F. N. G» F.
C orthomêtrigue) (orthomëtrique)

c r u e c r u e c r u e c r u e
P. K. décennale c e n t e n n a l e P. K. décennale c e n t e n n a l e

c o t e de c o t e de
référence référence

135 87. 80 88. 35 140 33. 40 34. 44
136 86. 60 87. 59 141 82. 70 33. 77
137 85, 80 36. 53 142 3 1 . 90 33. 27
.138 85, 00 35. 97 143 8 1 . 20 32. 6 1
139 84. 20 85. 05
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TITRE I I I

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE

La zone r o u g e e s t une zone très exposée où l e s i n o n d a t i o n s
s o n t r e d o u t a b l e s en r a i s o n notamment des h a u t e u r s d'eau e t
de l a durée de s u b m e r s i o n . I l n ' e x i s t e bas de mesures de
p r o t e c t i o n économiquement o p p o r t u n e s p o u r a s s u r e r d'une
manière r a t i o n n e l l e l a sécurité des p e r s o n n e s e t des b i e n s
notamment p o u r e n v i s a g e r l ' i m p l a n t a t i o n de nouveaux
aménagements ou de n o u v e l l e s activités.

ARTICLE 1 - Sont i n t e r d i t s

Tous t r a v a u x , t o u t e s c o n s t r u e t i o n s , i n s t a l l a t i o n s
e t activités, de q u e l q u e n a t u r e que ce s o i t à 
l ' e x c e p t i o n de ceux visés à l ' a r t i c l e 2 ci-après.
E s t également i n t e r d i t l e s t a t i o n n e m e n t t e m p o r a i r e
ou p e r m a n e n t des véhicules, c a r a v a n e s , ou
mobil- h o m e , s u r des p a r k i n g s , g a r a g e s ou t e r r a i n s
de c a m p i n g privés ou p u b l i c s , dès que l e s c r u e s
débordent l e s b e r g e s du RHONE.

- Tous t r a v a u x de t e r r a s s e m e n t , d ' e x c a v a t i o n ou de
des s o u c h a g e a y a n t p o u r e f f e t d ' a f f o u i l l e r l e s
b e r g e s n a t u r e l l e s , de m e t t r e en d a n g e r l a stabilité
des t a l u s de r i v e ou de f a i r e o b s t a c l e au l i b r e
écoulement des eaux.

~ Tous t r a v a u x c o n f o r t a t i f s t e n d a n t â v a l o r i s e r l e s
c o n s t r u c t i o n s ou o u v r a g e s e x i s t a n t s e t s u s c e p t i b l e s
d ' a ugmenter l e s conséquences du r i s q u e .
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ARTICLE 2 - Sont admis

Les clôtures à t r o i s f i l s au maximum, superposés
avec poteaux espacés d'au moins t r o i s mètres sans
f o n d a t i o n f a i s a n t s a i l l i e s u r l e s o l n a t u r e l .

Les c u l t u r e s a n n u e l l e s .

Les v i g n e s e t l e s p l a n t a t i o n s d ' a r b r e s f r u i t i e r s .

Les p l a n t a t i o n s d ' a r b r e s . non " f r u i t i e r s , à 
l ' e x c l u s i o n des a c a c i a s , espacés d'au moins s i x mè-
t r e s , â l a c o n d i t i o n que l e s a r b r e s s o i e n t réguliè-
rement élagués jusqu'à un mètre au dessus du niv e a u
de l a crue de référence e t que l e s o l e n t r e l e s a r -
bre s r e s t e b i e n dégagé.

t e , après a v i s du s e r v i c e ^ e s t ^ n n ^ . r ^ ^ u _ _ c ^ u r s _ d ^ ^ u : 

l ' e x p l o i t a t i o n des t e r r a i n s a l l u v i o n n a i r e s a i n s i
que l e s ouvrages d i r e c t e m e n t liés à 1 ' e x p l o i t a t i o n
h y d r a u l i q u e du RHONE.

Les travaux d ' e n t r e t i e n e t de g e s t i o n normaux des
biens e t activités implantés antérieurement à l a
p u b l i c a t i o n de 1'acte approuvant l e plan, compte
tenu des d i s p o s i t i o n s du d e r n i e r alinéa de
1 ' a r t i c l e 1 ,

Les t r a v a u x ou ouvrages destinés à réduire l e s
conséquences du r i s q u e .

- Les travaux d ' i n f r a s t r u c t u r e publique sous réserve
q u ' i l s ne conduisent pas à une aggravation s e n s i b l e
des c o n d i t i o n s d'écoulement des eaux de c r u e s .
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T I T R E I V

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE 8LEUE

La zone b l e u e , entièrement située dans l e l i t m a j e u r du
RHONE, e s t exposée â un m o i n d r e r i s q u e que l a zone r o u g e .
E l l e i m p l i q u e néanmoins que des "mesures de prévention
a d m i n i s t r a t i v e s e t t e c h n i q u e s s o i e n t m i s e s en o e u v r e .
C e t t e zone e s t divisée en 2 s o u s - z o n e s c o r r e s p o n d a n t à des
vulnérabilités ou des t y p e s d ' o c c u p a t i o n de s o l s
différents, dans l e s q u e l l e s on a p p l i q u e r a des mesures de
prévention adaptées aux r i s q u e s e n c o u r u s ou spécifiques à 
1'ut i 1 i s a t i o n .

?.Q.G®s_de Ç.P.Qs„tĵ ycjt.ijgns a usage d" h a b i t a t i o n , . a g r i c o l e ou_
de s e r v i c e s

- B i -

l l s ' a g i t d'un s e c t e u r c o n s t r u i t e t i n o n d a b l e en l i m i t e

n o r d de l a commune, p r o c h e de l a l i m i t e estimée de l a c r u e

c e n t e n n a l e . La h a u t e u r de s u b m e r s i o n de ces t e r r a i n s à 

c e t t e c r u e e s t de l ' o r d r e de 0m5O.

- B 2—

I l s ' a g i t de t e r r a i n s p r o c h e s du RHONE c o m p o r t a n t que 1ques
c o n s t r u c t i o n s isolées. La h a u t e u r de s u b m e r s i o n de c e s
t e r r a i n s , à l a c r u e de référence, e s t de l ' o r d r e de lm50.
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préalable:
En zone b l e u e s o n t admis, sans déclaration

- Les clôtures présentant dans l a s e c t i o n
submergée des p a r t i e s ajourées ayant une
s u r f a c e au moins égale aux deux t i e r s de
l e u r s u r f a c e t o t a l e .

- Les c u l t u r e s a n n u e l l e s .

-- Les v i g n e s e t l e s p l a n t a t i o n s d ' a r b r e s
f r u i t i e r s .

- Les p l a n t a t i o n s d ' a r b r e s non f r u i t i e r s ,
espacés d'au moins s i x mètres.
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ï ZONE BLETTE B 1 

DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 1 Sont i n t e r d i t s

- Les remblaiements.

- La mise en p l a c e de revêtement de s o l s e t murs, hy-
d r o p h i l e s ou s e n s i b l e s à 1'eau, au-dessous de l a
c o t e de référence dans l e s c o n s t r u c t i o n s e x i s t a n t e s
ou f u t u r e s .

Le s t a t i o n n e m e n t t e m p o r a i r e ou permanent de to u s
véhicules, caravanes, raobil-home s u r des p a r k i n g s ,
garages ou t e r r a i n s de camping p u b l i c s ou privés,
dès que l e s eaux de c r u e s débordent l e s berges du
RHONE.

Les o u v e r t u r e s de bâtiments, t e l l e s que p o r t e s ,
b a i e s , soupiraux,, o r i f i c e s , c o n d u i t s , . .., situées
sous l a cote de référence doivent être mises à 
1'abri d'une entrée des eaux par des d i s p o s i t i f s
d'étanchéité e f f i c a c e s , 1orque l a nécessité s'en
f e r a s e n t i r .

~ En complément à ces o b t u r a t i o n s , e t chaque f o i s que
c e l a s'avère nécessaire, des pompes d'épuisement
d'un débit s u f f i s a n t doivent être mises en place,
a f i n de permettre l'évacuation des eaux
d ' i n f i l t r a t i o n .

ARTICLE 2 Techniques particulières

2-1 Biens et activités existants
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Tous l e s réseaux t e c h n i q u e s d'assainissement e t
d ' eau p o t a b l e d o i v e n t être étanches ou t o u t au
moins être isolés par vannages.

Tous l e s d i s p o s i t i f s de commande des réseaux élec-
t r i q u e s ou t e c h n i q u e s d o i v e n t être placés au-dessus
de l a c o t e de l a crue de référence.

A défaut de mesures de p r o t e c t i o n e t d ' i s o l e m e n t
e f f i c a c e s , l e s b i e n s e t équipements s e n s i b l e s à 
1'eau, stockés sous l a c o t e de référence, d o i v e n t
être déplacés dès l a montée des eaux.

À 1'occasion de l a première réfection e t / o u de l a
première i n d e m n i s a t i o n , l e s revêtements de s o l s e t
murs, situés sous l a c o t e de référence, d o i v e n t
être réalisés à l ' a i d e de matériaux h y d r o f u g e s .

Le stockage de matières ou p r o d u i t s p o l l u a n t s d o i t :

s o i t être réalisé dans un conteneur étanche,
a i n s i que t o u t e s ses o u v e r t u r e s , e t arrimé de
manière à ne pas être entraîné l o r s des c r u e s ,

. s o i t être placé au-dessus de l a c o t e de référen-
ce , mais de manière à ce qu' aucun p r o d u i t p o l -
l u a n t ne p u i s s e être entraîné ou infiltré l o r s
de précipitations orageuses.

Tous l e s p r o d u i t s , matériels e t matériaux déplaça-
b l e s ou f l o t t a b l e s , d o i v e n t être évacués l o r s q u e l e
n i v e a u de 1'eau de c r u e approchera de moins d'un
mètre c e l u i de l a c r u e de référence. A défaut de
p o u v o i r être évacués, i l s d o i v e n t être arrimés e t
stockés dans des e n c e i n t e s d o n t l e s clôtures o f -
f r e n t une résistance s u f f i s a n t e pour q u ' i l s ne
s o i e n t pas entraînés par l e s c o u r a n t s de c r u e s .
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Dans l e s locaux situés t o t a l e m e n t ou p a r t i e l l e m e n t
sous l a c o t e de référence, non munis d'un cuve1âge
étanche, s e u l l e stockage de p r o d u i t s non périssa-
b l e s e t hydrofuges e s t admis.

- Les c h e p t e l s e t récoltes engrangées d o i v e n t être
s o i t évacués s u r des t e r r a i n s non s u b m e r s i b l e s ,
s o i t transférés dans des l o c a u x placés à un n i v e a u
supérieur à c e l u i de l a c r u e de référence, ou r e n -
dus p a r f a i t e m e n t étanches;- aux eaux d ' i n f i l t r a t i o n .

- Le m o b i l i e r e t l e s équipements extérieurs des espa-
ces p u b l i c s ou privés d o i v e n t être ancrés de façon
à résister aux e f f e t s s t a t i q u e s ou dynamiques des
c r u e s .

2-2 Biens et activités f u t u r s

Les c o n s t r u c t i o n s n o u v e l l e s ou e x t e n s i o n s ( c o n d i -
t i o n s de r e s t r i c t i o n non a p p l i c a b l e s aux hangars
a g r i c o l e s o u v e r t s ) p o u r r o n t être autorisées sous
l e s c o n d i t i o n s s u i v a n t e s : 

Que l e c o e f f i c i e n t d'emprise au s o l s o i t inférieur
à 0,30.

- Que l e n i v e a u du p r e m i e r p l a n c h e r u t i l i s a b l e s o i t
situé au-dessus de l a c o t e de référence.

- Au-delà de 50 m2 d'emprise au s o l , t o u t e c o n s t r u c -
t i o n f u t u r e devra être édifiée s u r v i d e s a n i t a i r e
o u v e r t .

L'espace d i s p o n i b l e inférieur au p r e m i e r p l a n c h e r
u t i l i s a b l e devra r e s t e r l i b r e e t t o u t e u t i l i s a t i o n
ou f e r m e t u r e t o t a l e ultérieure e s t i n t e r d i t e .

- 13 -



Les réseaux e t équipements électriques, électroni-
ques , micro-mécaniques e t l e s i n s t a l l a t i o n s de
c h a u f f a g e , d o i v e n t être placés au-dessus de l a c o t a
de référence, a i n s i que l e u r s d i s p o s i t i f s de coupu-
r e .

Tous l e s matériaux utilisés pour l e s s t r u c t u r e s ou
l e s revêtements mis en p l a c e au-dessous de l a c o t e
de référence d o i v e n t être hydrofuges.

Toutes l e s o u v e r t u r e s des bâtiments d o i v e n t être
placées au-dessus de l a c o t e de référence.

Les i n s t a l l a t i o n s d ' a s s a i n i s s e m e n t d o i v e n t être ré-
alisées de t e l l e s o r t e que l e u r f o n c t i o n n e m e n t ne
s o i t pas perturbé e t q u ' e l l e s n'occasionnent n i ne
s u b i s s e n t de dommages l o r s des crues du RHONE.

Les c i t e r n e s , ou l e s récipients destinés au stock a -
ge de produits dangereux ou p o l l a n t s doivent être
étanches et suffisamment lestés ou arrimés de ma-
nière à r é s i s t e r aux s o u s - p r e s s i o n s dues aux eaux
jusqu'au niveau de l a crue de référence. Leurs o r i -
f i c e s de remplissage ou l e u r s évents doivent être
rendus obturables ou placés à au moins un mètre
au-dessus de l a c o t e de référence.

Tous l e s produits, matériels e t matériaux s e n s i b l e s
à l'humidité doivent être stockés ou entreposés à 
un niveau supérieur à c e l u i de l a crue de référen-
ce . 

Les c h e p t e l s doivent être évacués sur des t e r r a i n s
non submersibles à l a crue de référence.

Le m o b i l i e r e t l e s équipements extérieurs des espa-
ces p u b l i c s ou privés doivent être ancrés de façon
à résister aux e f f e t s s t a t i q u e s ou dynamiques des
eaux de c r u e s .
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I I - ZONE BLEUE — B 2 — 

DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 1 - Sont i n t e r d i t s

Les remblaiements.

- La mise en place de revêtement de s o l s e t murs, hy-
dr o p h i l e s ou s e n s i b l e s à l ' e a u , au-dessous de l a
cote de référence dans l e s c o n s t r u c t i o n s e x i s t a n t e s
ou f u t u r e s .

Le stationnement temporaire ou permanent de tous
véhicules, caravanes, mobil-home sur des parkings,
garages ou t e r r a i n s de camping p u b l i c s ou privés,
dès que l e s eaux de crues débordent l e s berges du
RHONE.

ARTICLE 2 - Techniques particulières

2-1 Biens e t activités existants

- Les ouvertures de bâtiments, t e l l e s que portes,
b a i e s , soupiraux, o r i f i c e s , c onduits, ..., situées
sous l a cote de référence doivent être mises à 
1'abri d'une entrée des eaux par des d i s p o s i t i f s
d'étanchéité e f f i c a c e s , largue l a nécessité s'en
f e r a s e n t i r .

En complément à ces o b t u r a t i o n s , e t chaque f o i s que
c e l a s'avère nécessaire, des pompes d'épuisement
d'un débit s u f f i s a n t doivent être mises en place,
a f i n de permettre 1'évacuation des eaux
d ' i n f i l t r a t i o n .
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Tous l e s réseaux t e c h n i q u e s d ' a s s a i n i s s e m e n t e t
d'eau p o t a b l e d o i v e n t être étanches ou t o u t au
moins être isolés par vannages-

Tous l e s d i s p o s i t i f s de commande des réseaux élec-
t r i q u e s ou techniques doivent être placés au-dessus
de l a cote de l a crue de référence.

A défaut de mesures de p r o t e c t i o n e t d'isolement
e f f i c a c e s , l e s biens e t équipements s e n s i b l e s à 
l ' e a u , stockés sous l a cote de référence, doivent
être déplacés dès l a montée des eaux.

À 1'occasion de l a première réfection et/ou de l a
première indemnisation, l e s revêtements de s o l s e t
murs, situés sous l a cote de référence, doivent
être réalisés à 1'aide de matériaux hydrofuges.

Le stockage de matières ou produits p o l l u a n t s d o i t :

. s o i t être réalisé dans un conteneur étanche,
a i n s i que toutes s e s ouvertures, e t arrimé de
manière à ne pas être entraîné l o r s des c r u e s ,

. s o i t être placé au-dessus de l a cote de référen-
ce , mais de manière à ce qu'aucun produit p o l -
l u a n t ne p u i s s e être entraîné ou infiltré l o r s
de précipitations orageuses.

Tous l e s p r o d u i t s , matériels e t matériaux déplaça-
b l e s ou f l o t t a b l e s , doivent être évacués lorsque l e
niveau de 1'eau de crue approchera de moins d'un
mètre c e l u i de l a crue de référence. A défaut de
pouvoir être évacués, i l s doivent être arrimés e t
stockés dans des enceintes dont l e s clôtures of-
f r e n t une résistance s u f f i s a n t e pour q u ' i l s ne
s o i e n t pas entraînés par l e s courants de cr u e s .

Dans l e s locaux situés totalement ou p a r t i e l l e m e n t
sous l a cote de référence, non munis d'un cuve1âge
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étanche, s e u l l e stockage de p r o d u i t s non périssa-
b l e s e t hydrofuges e s t admis.

Les c h e p t e l s e t récoltes engrangées doivent être
s o i t évacués sur des t e r r a i n s non submersibles,
s o i t transférés dans des locaux placés à un niveau
supérieur à c e l u i de l a crue de référence, ou ren-
dus parfaitement étanches aux eaux d ' i n f i l t r a t i o n .

Le m o b i l i e r e t l e s équipements extérieurs des espa-
ces p u b l i c s ou privés doivent être ancrés de façon
à résister aux e f f e t s s t a t i q u e s ou dynamiques des
c r u e s .

2-2 Biens et activités futurs

- Les c o n s t r u c t i o n s n o u v e l l e s ou extensions (condi-
t i o n s de r e s t r i c t i o n non a p p l i c a b l e s aux hangars
a g r i c o l e s ouverts) ne pourront être autorisées que
s i l e u r s u p e r f i c i e e s t inférieure à 10 m2. En ou-
t r e , l e niveau du premier plancher u t i l i s a b l e devra
être placé au-dessus de l a cote de référence.

- L'espace disponible inférieur au premier plancher
u t i l i s a b l e devra r e s t e r l i b r e e t toute u t i l i s a t i o n
ou fermeture t o t a l e ultérieure e s t i n t e r d i t e .

- Les réseaux e t équipements électriques, électroni-
ques , micro-mécaniques e t l e s i n s t a l l a t i o n s de
chauffage, doivent être placés au-dessus de l a cote
de référence, a i n s i que l e u r s d i s p o s i t i f s de coupu-
r e .

- Tous l e s matériaux utilisés pour l e s s t r u c t u r e s ou
l e s revêtements mis en p l a c e au-dessous de l a cote
de référence doivent être hydrofuges.

- Toutes l e s ouvertures des bâtiments doivent être
placées au-dessus de l a c o t e de référence.
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Les i n s t a l l a t i o n s d ' a s s a i n i s s e m e n t d o i v e n t être ré-
alisées de t e l l e s o r t e que l e u r f o n c t i o n n e m e n t ne
s o i t pas perturbé e t q u ' e l l e s n ' o ccasionnent n i ne
s u b i s s e n t de dommages l o r s des crues du RHONE.

Les c i t e r n e s , ou l e s récipients destinés au s t o c k a -
ge de produits dangereux ou p o l l a n t s doivent être
étanches e t suffisamment lestés ou arrimés de ma-
nière à résister aux sous - p r e s s i o n s dues aux eaux
jusqu'au niveau de l a crue de référence. Leurs o r i -
f i c e s de remplissage ou f l e u r s évents doivent être
rendus obturables ou placés à au moins un mètre
au-dessus de l a cote de référence.

Tous l e s produits, matériels e t matériaux s e n s i b l e s
à 1'humidité doivent être stockés ou entreposés à 
un niveau supérieur à c e l u i de l a crue de référen-
ce.

Les c h e p t e l s doivent être évacués s u r des t e r r a i n s
non submersibles à l a crue de référence.

- Le m o b i l i e r e t l e s équipements extérieurs des espa-
ces p u b l i c s ou privés doivent être ancrés de façon
à résister aux e f f e t s s t a t i q u e s ou dynamiques des
eaux de crues.
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� ARRÊTE n° 2013057-26 du 26.02.2013 réglementant l’emploi du feu et le débroussaillement préventif des incendies 
de forêt et cartographie associée 

� Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2013057-0026 du 26 février 2013 : Calendrier annuel des périodes d'incinération de 
végétaux  

� ARRÊTE n° 08-2335 réglementant les points feux durant la période réputée sévère pris en application de l’article 4 de 
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� ARRÊTE n° 08-0012 définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt 
� Carte feux de forêts sur le territoire de Saulce-sur-Rhône 
� ARRÊTE n°2013-114-0007 du 24 avril 2013 récise la réglementation des feux et brûlage, à l’air libre ou à l’aide 

d’incinérateur individuel en vue de préserver la qualité de l’air dans le département de la Drôme 
� Défrichement sur les E.B.C. définis par un plan local d’urbanisme 



PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale des territoires Valence, le 24 avril 2013
Service Eau, Forêts et Espaces Naturels

courriel : ddt-sefen@drome.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 2013-114-0007
portant réglementation  des feux et brûlage, à l’air libre ou à l'aide d'incinérateur individuel 

en vue de préserver la qualité de l’air dans le département de la Drôme

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.220-1, R.541-8, R.332-73 alinéa 5,
VU le Code forestier et notamment ses articles L.131-1, L.161-1 et suivants, L.161-11 et L.161-12,
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1 et L.1311-2,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-2 et L.2215-1,
VU le décret du 16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie,
VU le règlement sanitaire départemental de la Drôme et notamment son article 84,
VU le  décret  n°  2004-374 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation administrative  et  à  
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,
VU l'arrêté ministériel du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à  
l'information du public,
VU l'arrêté interpréfectoral n° 2011-004 du 05 janvier 2011 relatif à la procédure d'information et d'alerte de  
la population en cas de pointe de pollution en région Rhône-Alpes et notamment son article 11-2-1 qui 
prévoit la suspension des pratiques d'écobuage durant tout épisode de pollution,
VU l'arrêté n° 08-0012 du 2 janvier 2008 définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt,
VU l'arrêté n° 2013057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi du feu et le débroussaillement dans  
le cadre de la prévention des incendies de forêt,
VU la circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction de brûlage à l’air libre des déchets verts,
CONSIDERANT les objectifs de santé publique et de préservation de la qualité de l'air poursuivis par les  
articles L.220-1 et suivant du code de l'Environnement,
CONSIDERANT  qu’il  appartient  à  chacun  de  participer  à  la  réduction  des  émissions  polluantes  et 
l’amélioration de la qualité de l’air,
CONSIDERANT que les pratiques de brûlage à l’air libre ou à l'aide d'incinérateur individuel ont un impact  
sur la qualité de l'air,
CONSIDERANT que le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels, des déchets issus des  
activités artisanales, industrielles ou commerciales est interdit,
CONSIDERANT qu’il convient au regard de la qualité de l'air en région Rhône-Alpes et en particulier dans 
le département de la Drôme, de réglementer l'ensemble des activités de brûlage des végétaux à l'air libre ou à  
l'aide d'incinérateur individuel des particuliers et des professionnels,
SUR proposition du directeur départemental des territoires,
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ARRÊTE

Article 1 : Champ d’application

1.1 Nature de végétaux 

Le présent arrêté s'applique aux incinérations des déchets verts, des végétaux coupés ou sur pieds, quelque 
soit leur teneur en humidité, à l'air libre ou à l'aide d'incinérateur individuel. Il couvre les incinérations des 
végétaux issus de l'entretien des jardins, et des espaces ou domaines publics ou privés.

Les incinérations de végétaux entrepris  par les agriculteurs et forestiers dans le cadre de leurs activités  
professionnelles, ainsi que celles qui sont réalisées au titre des obligations de débroussaillement prescrites  
par  le  code forestier  et  réglées  par  les  dispositions  de l'arrêté  n° 2013057-0026 du 26 février  2013 sur 
l’emploi du feu et le débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt, ne relèvent pas  
du présent arrêté.

1.2 Périmètre et périodes

Le présent arrêté s’applique sur l’ensemble du territoire du département de la Drôme avec des modalités  
différentes selon les communes et les périodes. Il prend en compte :

 les communes concernées par un Plan de Protection de l'Atmosphère tel que prévues par les articles  
L.222-4 à L.222-7 du Code de l'environnement,

 les communes situées en zones sensibles d'un point de vue qualité de l'air au sens du décret du 16 
juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie. Ces communes sont listées 
en annexe au présent arrêté,

 les périodes d'épisode de pollution atmosphérique et celles hors épisode. S’entend par épisode de  
pollution atmosphérique l’atteinte du niveau information ou du niveau alerte du dispositif défini  
dans l’arrêté interpréfectoral 2011-004 du 5 janvier 2011.

Le présent arrêté ne couvre pas les feux réalisés dans le cadre d'événements festifs. 

Article 2 : Modalités de gestion de la pratique du brûlage des déchets visés au 1.1 de l'article 1

2.1        Cas général

L’incinération des déchets verts, tels que visés au 1.1 de l’article 1, est interdite.

2.2 Dérogations

2.2.1 Cas général

Par  dérogation  au  2.1,  l’incinération  des  déchets  visés  au  1.1  de  l’article  1  est  autorisée  si  toutes  les  
conditions suivantes sont réunies afin qu'elle soit réalisée :

1. hors épisode de pollution sur les communes de la zone en dépassement telle que définie dans l'arrêté  
interpréfectoral n° 2011-004 du 05 janvier 2011 relatif à la procédure d'information et d'alerte de la 
population en cas de pointe de pollution en région Rhône-Alpes,

2. sur une commune située hors PPA,
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3. hors zones sensibles à la qualité de l'air listées en annexe au présent arrêté,
4. sur une commune ou au sein d'un établissement public intercommunal compétent  en matière de 

gestion des déchets ménagers bénéficiant d'une autorisation préfectorale.

L'autorisation prévue au 4. ci-avant peut être accordée lorsqu'aucun centre de collecte et/ou de déchetteries  
n'existe sur la commune ou sur l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) compétent en 
matière de gestion des déchets ménagers à laquelle la commune est rattachée, ou si les structures collectives 
pour la collecte ou le traitement des déchets verts présentent des insuffisances de capacité ou d'accessibilité.

Cette  demande  d'autorisation  est  formulée  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires. 
L'autorisation est délivrée par arrêté préfectoral sur la base d'une demande formulée par un établissement  
public intercommunal compétent en matière de gestion des déchets ménagers, ou à défaut par une commune  
si elle n'adhère à aucun établissement ayant compétence en matière de gestion des déchets ménagers. 
Cette autorisation est délivrée temporairement dans le respect des prescriptions de l'article 3 et est associée à  
des objectifs et modalités de développement de déchetteries, ou d’autres structures de gestion de déchets  
permettant de traiter les déchets verts.

2.2.2 Cas particuliers

Hors  épisode  de  pollution,  par  dérogation  au  2.1,  l'incinération  des  déchets  peut  être  réalisée  à  titre  
exceptionnel dans les cas suivants : 

 Pour des raisons sanitaires, lorsqu'il s'agit de lutter contre les organismes nuisibles réglementés au 
titre de l'article L251-3 du code rural,  voire les autres organismes nuisibles par incinération des 
végétaux contaminés ou espèces invasives,

 Pour certaines situations exceptionnelles, lorsque aucune pratique alternative au feu ne peut être  
mise en œuvre dans des conditions techniques et économiques raisonnables.

Article 3 : Prescriptions à respecter lors des opérations de brûlage de végétaux

Toute incinération devra respecter la totalité des prescriptions rappelées ci-dessous :
 les  opérations  de  brûlage  doivent  être  réalisées  dans  des  conditions  telles  que  la  sécurité  des  

personnes et des biens soit garantie,
 les opérations de brûlage ne devront en aucun cas générer de gêne notable pour le voisinage,
 les  opérations  de brûlage auront  lieu de jour,  à  l'exception des  dimanches,  dans des  conditions  

météorologiques favorisant la dispersion des polluants, entre 10 heures et 16 heures,
 les fumées dégagées ne devront en aucun cas gêner la circulation des voies publiques avoisinantes,
 les déchets de bois à éliminer devront être suffisamment secs pour brûler facilement et en produisant 

un minimum de fumée,
 l’adjonction de tout produit (pneus, huile de vidange, gasoil,  …) pour activer la combustion est  

interdite,
 le propriétaire ou ayant droit a le devoir de mettre fin au brûlage en cas de gêne de voisinage avérée. 

Article 4 : Voies de recours

Cet arrêté est susceptible d’un recours auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2 place de Verdun  
BP 1135  38022 Grenoble Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication dans le recueil  
des actes administratifs du département de la Drôme.
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Article 5 : Affichage

Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage, pendant six mois, dans toutes les mairies du département, par les  
soins du maire qui attestera de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage.

Article 6 : Exécution de l'arrêté

La Secrétaire Générale de la Préfecture, les Sous-Préfets de Die et Nyons, les Maires du département et les  
présidents des intercommunalités en charge de la gestion des déchets ménagers et assimilés, le Directeur  
Départemental des Territoires, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, le  
délégué territorial de l'Agence régionale de Santé, le Directeur de l’Agence Interdépartementale de l’Office 
National des Forêts, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, le Chef du Service 
Interministériel  de Défense et  de Protection Civile,  le  Commandant du Groupement de Gendarmerie, le  
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, les gardes de l’Office National de la Chasse et de la Faune  
Sauvage,  les  gardes  de  l’Office  National  de  l’Eau et  des  Milieux Aquatiques,  les  gardes  des  Réserves  
Nationales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au  
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 24 avril 2013

le Préfet,

Pierre-André DURAND
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Annexe visée à l'article 2 de l'arrêté portant réglementation des feux et brûlage, 
à l’air libre ou à l'aide d'incinérateur individuel 

en vue de préserver la qualité de l’air dans le département de la Drôme 

Liste des communes situées en zones sensibles d'un point de vue qualité de l'air au sens du décret du 
16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie
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Code INSEE Code INSEE
ALBON 26002 MALATAVERNE 26169
ALIXAN 26004 MALISSARD 26170
ANCONE 26008 MANTHES 26172
ANDANCETTE 26009 MARSAZ 26177
ANNEYRON 26010 MERCUROL 26179
BEAUMONT-LES-VALENCE 26037 MONTBOUCHER-SUR-JABRON 26191
BEAUMONT-MONTEUX 26038 MONTELEGER 26196
BEAUSEMBLANT 26041 MONTELIER 26197
BEAUVALLON 26042 MONTELIMAR 26198
BOUCHET 26054 MONTSEGUR-SUR-LAUZON 26211
BOURG-DE-PEAGE 26057 MORAS-EN-VALLOIRE 26213
BOURG-LES-VALENCE 26058 PIERRELATTE 26235
CHABEUIL 26064 PONSAS 26247
CHAMARET 26070 PONT-DE-L'ISERE 26250
CHANOS-CURSON 26071 PORTES-LES-VALENCE 26252
CHANTEMERLE-LES-BLES 26072 ROCHEGUDE 26275
CHATEAUNEUF-DE-GALAURE 26083 ROMANS-SUR-ISERE 26281
CHATEAUNEUF-DU-RHONE 26085 ROUSSAS 26284
CHATEAUNEUF-SUR-ISERE 26084 SAINT-BARTHELEMY-DE-VALS 26295
CHAVANNES 26092 SAINT-DONAT-SUR-L'HERBASSE 26301
CLERIEUX 26096 SAINT-MARCEL-LES-SAUZET 26312
COLONZELLE 26099 SAINT-MARCEL-LES-VALENCE 26313
CROZES-HERMITAGE 26110 SAINT-MAURICE-SUR-EYGUES 26317
EPINOUZE 26118 SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX 26324
EROME 26119 SAINT-RAMBERT-D'ALBON 26325
ETOILE-SUR-RHONE 26124 SAINT-RESTITUT 26326
GERVANS 26380 SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE 26330
GRANGES-LES-BEAUMONT 26379 SAINT-UZE 26332
LA BAUME-DE-TRANSIT 26033 SAINT-VALLIER 26333
LA COUCOURDE 26106 SAULCE-SUR-RHONE 26337
LA GARDE-ADHEMAR 26138 SAUZET 26338
LA LAUPIE 26157 SAVASSE 26339
LA ROCHE-DE-GLUN 26271 SERVES-SUR-RHONE 26341
LAPEYROUSE-MORNAY 26155 SOLERIEUX 26342
LARNAGE 26156 SUZE-LA-ROUSSE 26345
LAVEYRON 26160 TAIN-L'HERMITAGE 26347
LES GRANGES-GONTARDES 26145 TULETTE 26357
LES TOURRETTES 26353 VALENCE 26362
LIVRON-SUR-DROME 26165

Nom de la commune Nom de la commune



Sources : ©IGN - Scan 25® mise à jour 2005,
                ©IGN PARIS 2004 - BDCarto® Edition 5,
                Agence MTDA,Décembre 2002
Réalisation : D.D.T. de la Drôme - MAI 2010

DEPARTEMENT DE LA DROME CARTE RISQUES FEUX DE FORETS Commune de : SAULCE-SUR-RHONE

Aléa très faible à faible

Aléa modéré

Aléa moyen

Aléa négligeable

Limites communales Echelle approximative : 1 cm pour 0.4 km
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PREFECTURE DE LA DROME 

ARRÊTEARRÊTEARRÊTEARRÊTE   n° 08-0012 

définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt 

Le Préfet, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

Vu le Code Forestier et notamment l’article L.321-6, 
VU la loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Environnement, 
VU le Code de l‘Urbanisme, 
Vu l’arrêté préfectoral permanent réglementant l’emploi du feu et le débroussaillement préventif 
des incendies de forêt n° 08-0011 du  02 janvier 2008    
VU l’avis de la Sous-commission Consultative Départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie de forêts, landes, maquis et garrigues, 
SUR la proposition du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 

ARRÊTE 

Article 1 
Les massifs forestiers situés dans les communes de la liste annexée constitue la zone à risque 
faible pour les incendies de forêt du département. 

Article 2 
Cet arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif  de GRENOBLE dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 3 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, les Sous-Préfets de Die et Nyons, les Maires du 
département, le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, le Directeur de l’Agence 
Interdépartementale de l’Office National des Forêts, le Directeur Départemental des Services 
d’Incendie et de Secours, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile, 
le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, les gardes de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, les gardes de 
l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques, les gardes des Réserves Nationales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture, 

 
 Fait à Valence, le 2 janvier 2008 
 Le PREFET, 
 
 Jean-Claude BASTION 
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République Française 

PREFECTURE DE LA DROME  

ARRÊTE n° 08ARRÊTE n° 08ARRÊTE n° 08ARRÊTE n° 08----0012001200120012 

définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt 

 

Annexe 

LISTE DES COMMUNES DE LA ZONE A RISQUE FAIBLE  
 

PAR ORDRE ALPHABETIQUE 
N° INSEE NOM N° INSEE  CANTON 

26002 ALBON 2626 ST VALLIER 
26004 ALIXAN 2602 BOURG DE PEAGE 
26009 ANDANCETTE 2626 ST VALLIER 
26010 ANNEYRON 2626 ST VALLIER 
26014 ARTHEMONAY 2623 ST DONAT 
26023 BARBIERES 2602 BOURG DE PEAGE 
26024 BARCELONNE 2604 CHABEUIL 
26028 BATHERNAY 2623 ST DONAT 
26037 BEAUMONT LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26038 BEAUMONT MONTEUX 2628 TAIN 
26039 BEAUREGARD BARET 2602 BOURG DE PEAGE 
26041 BEAUSEMBLANT 2626 ST VALLIER 
26042 BEAUVALLON 2634 PORTES LES VALENCE 
26049 BESAYES 2602 BOURG DE PEAGE 
26057 BOURG DE PEAGE 2602 BOURG DE PEAGE 
26058 BOURG LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26059 BOUVANTE 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26061 BREN 2623 ST DONAT 
26064 CHABEUIL 2604 CHABEUIL 
26071 CHANOS CURSON 2628 TAIN 
26072 CHANTEMERLE LES BLES 2628 TAIN 
26077 CHARMES SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26079 CHARPEY 2602 BOURG DE PEAGE 
26081 CHATEAUDOUBLE 2604 CHABEUIL 
26083 CHATEAUNEUF DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26084 CHATEAUNEUF SUR ISERE 2602 BOURG DE PEAGE 
26087 CHATILLON ST JEAN 2635 ROMANS 2 
26088 CHATUZANGE LE GOUBET 2602 BOURG DE PEAGE 
26092 CHAVANNES 2623 ST DONAT 
26094 CLAVEYSON 2626 ST VALLIER 
26096 CLERIEUX 2621 ROMANS 1 
26097 CLIOUSCLAT 2613 LORIOL 
26100 COMBOVIN 2604 CHABEUIL 
26107 CREPOL 2635 ROMANS 2 
26110 CROZES HERMITAGE 2628 TAIN 
26117 ECHEVIS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26118 EPINOUZE 2611 LE GRAND SERRE 
26119 EROME 2628 TAIN 



liste communes risque faible 26.doc 2/6 

26124 ETOILE SUR RHONE 2634 PORTES LES VALENCE 
26129 EYMEUX 2602 BOURG DE PEAGE 
26133 FAY LE CLOS 2626 ST VALLIER 
26139 GENISSIEUX 2635 ROMANS 2 
26380 GERVANS 2628 TAIN 
26140 GEYSSANS 2621 ROMANS 1 
26379 GRANGES LES BEAUMONT 2628 TAIN 
26148 HAUTERIVES 2611 LE GRAND SERRE 
26149 HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26381 JAILLANS 2602 BOURG DE PEAGE 
26032 LA BAUME CORNILLANE 2604 CHABEUIL 
26034 LA BAUME D HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26074 LA CHAPELLE EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26216 LA MOTTE DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26217 LA MOTTE FANJAS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26271 LA ROCHE DE GLUN 2628 TAIN 
26155 LAPEYROUSE MORNAY 2611 LE GRAND SERRE 
26156 LARNAGE 2628 TAIN 
26160 LAVEYRON 2626 ST VALLIER 
26066 LE CHAFFAL 2604 CHABEUIL 
26068 LE CHALON 2635 ROMANS 2 
26143 LE GRAND SERRE 2611 LE GRAND SERRE 
26162 LENS LESTANG 2611 LE GRAND SERRE 
26163 LEONCEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26165 LIVRON SUR DROME 2613 LORIOL 
26166 LORIOL SUR DROME 2613 LORIOL 
26168 LUS LA CROIX HAUTE 2606 CHATILLON EN DIOIS 
26170 MALISSARD 2604 CHABEUIL 
26172 MANTHES 2611 LE GRAND SERRE 
26173 MARCHES 2602 BOURG DE PEAGE 
26174 MARGES 2623 ST DONAT 
26177 MARSAZ 2623 ST DONAT 
26179 MERCUROL 2628 TAIN 
26184 MIRIBEL 2635 ROMANS 2 
26194 MONTCHENU 2623 ST DONAT 
26196 MONTELEGER 2634 PORTES LES VALENCE 
26197 MONTELIER 2604 CHABEUIL 
26206 MONTMEYRAN 2604 CHABEUIL 
26207 MONTMIRAL 2635 ROMANS 2 
26210 MONTRIGAUD 2611 LE GRAND SERRE 
26212 MONTVENDRE 2604 CHABEUIL 
26213 MORAS EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26218 MOURS ST EUSEBE 2621 ROMANS 1 
26219 MUREILS 2626 ST VALLIER 
26223 ORIOL EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26224 OURCHES 2607 CREST NORD 
26225 PARNANS 2635 ROMANS 2 
26232 PEYRUS 2604 CHABEUIL 
26247 PONSAS 2626 ST VALLIER 
26250 PONT DE L ISERE 2628 TAIN 
26252 PORTES LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26259 RATIERES 2626 ST VALLIER 
26270 ROCHECHINARD 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26273 ROCHEFORT SAMSON 2602 BOURG DE PEAGE 
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26281 ROMANS SUR ISERE 2697 ROMANS (ville) 
26337 SAULCE SUR RHONE 2613 LORIOL 
26341 SERVES SUR RHONE 2628 TAIN 
26290 ST AGNAN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26293 ST AVIT 2626 ST VALLIER 
26294 ST BARDOUX 2621 ROMANS 1 
26295 ST BARTHELEMY DE VALS 2626 ST VALLIER 
26297 ST BONNET DE VALCLERIEUX 2635 ROMANS 2 
26298 ST CHRISTOPHE ET LE LARIS 2611 LE GRAND SERRE 
26301 ST DONAT SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26307 ST JEAN EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26309 ST JULIEN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26310 ST LAURENT D ONAY 2635 ROMANS 2 
26311 ST LAURENT EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26313 ST MARCEL LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26314 ST MARTIN D AOUT 2626 ST VALLIER 
26315 ST MARTIN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26316 ST MARTIN LE COLONEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26319 ST MICHEL SUR SAVASSE 2635 ROMANS 2 
26320 ST NAZAIRE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26323 ST PAUL LES ROMANS 2635 ROMANS 2 
26325 ST RAMBERT D ALBON 2626 ST VALLIER 
26330 ST SORLIN EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26331 ST THOMAS EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26332 ST UZE 2626 ST VALLIER 
26333 ST VALLIER 2626 ST VALLIER 
26382 ST VINCENT LA COMMANDERIE 2602 BOURG DE PEAGE 
26302 STE EULALIE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26347 TAIN L HERMITAGE 2628 TAIN 
26349 TERSANNE 2611 LE GRAND SERRE 
26355 TRIORS 2635 ROMANS 2 
26358 UPIE 2604 CHABEUIL 
26362 VALENCE 2698 VALENCE (ville) 
26364 VASSIEUX EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26366 VEAUNES 2628 TAIN 
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PREFECTURE DE LA DROME  

ARRÊTE n° 08ARRÊTE n° 08ARRÊTE n° 08ARRÊTE n° 08----0012001200120012 

définissant la zone à risque faible pour les incendies de forêt 

 

Annexe 

LISTE DES COMMUNES DE LA ZONE A RISQUE FAIBLE  
 

PAR CANTON 
N° INSEE NOM N° INSEE  CANTON 

26004 ALIXAN 2602 BOURG DE PEAGE 
26023 BARBIERES 2602 BOURG DE PEAGE 
26034 LA BAUME D HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26039 BEAUREGARD BARET 2602 BOURG DE PEAGE 
26049 BESAYES 2602 BOURG DE PEAGE 
26057 BOURG DE PEAGE 2602 BOURG DE PEAGE 
26079 CHARPEY 2602 BOURG DE PEAGE 
26084 CHATEAUNEUF SUR ISERE 2602 BOURG DE PEAGE 
26088 CHATUZANGE LE GOUBET 2602 BOURG DE PEAGE 
26129 EYMEUX 2602 BOURG DE PEAGE 
26149 HOSTUN 2602 BOURG DE PEAGE 
26173 MARCHES 2602 BOURG DE PEAGE 
26273 ROCHEFORT SAMSON 2602 BOURG DE PEAGE 
26381 JAILLANS 2602 BOURG DE PEAGE 
26382 ST VINCENT LA COMMANDERIE 2602 BOURG DE PEAGE 
26024 BARCELONNE 2604 CHABEUIL 
26032 LA BAUME CORNILLANE 2604 CHABEUIL 
26064 CHABEUIL 2604 CHABEUIL 
26066 LE CHAFFAL 2604 CHABEUIL 
26081 CHATEAUDOUBLE 2604 CHABEUIL 
26100 COMBOVIN 2604 CHABEUIL 
26170 MALISSARD 2604 CHABEUIL 
26197 MONTELIER 2604 CHABEUIL 
26206 MONTMEYRAN 2604 CHABEUIL 
26212 MONTVENDRE 2604 CHABEUIL 
26232 PEYRUS 2604 CHABEUIL 
26358 UPIE 2604 CHABEUIL 
26074 LA CHAPELLE EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26290 ST AGNAN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26309 ST JULIEN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26315 ST MARTIN EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26364 VASSIEUX EN VERCORS 2605 LA CHAPELLE EN VERCORS 
26168 LUS LA CROIX HAUTE 2606 CHATILLON EN DIOIS 
26224 OURCHES 2607 CREST NORD 
26118 EPINOUZE 2611 LE GRAND SERRE 
26143 LE GRAND SERRE 2611 LE GRAND SERRE 
26148 HAUTERIVES 2611 LE GRAND SERRE 
26155 LAPEYROUSE MORNAY 2611 LE GRAND SERRE 
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26162 LENS LESTANG 2611 LE GRAND SERRE 
26172 MANTHES 2611 LE GRAND SERRE 
26210 MONTRIGAUD 2611 LE GRAND SERRE 
26213 MORAS EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26298 ST CHRISTOPHE ET LE LARIS 2611 LE GRAND SERRE 
26330 ST SORLIN EN VALLOIRE 2611 LE GRAND SERRE 
26349 TERSANNE 2611 LE GRAND SERRE 
26097 CLIOUSCLAT 2613 LORIOL 
26165 LIVRON SUR DROME 2613 LORIOL 
26166 LORIOL SUR DROME 2613 LORIOL 
26337 SAULCE SUR RHONE 2613 LORIOL 
26096 CLERIEUX 2621 ROMANS 1 
26140 GEYSSANS 2621 ROMANS 1 
26218 MOURS ST EUSEBE 2621 ROMANS 1 
26294 ST BARDOUX 2621 ROMANS 1 
26014 ARTHEMONAY 2623 ST DONAT 
26028 BATHERNAY 2623 ST DONAT 
26061 BREN 2623 ST DONAT 
26077 CHARMES SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26092 CHAVANNES 2623 ST DONAT 
26174 MARGES 2623 ST DONAT 
26177 MARSAZ 2623 ST DONAT 
26194 MONTCHENU 2623 ST DONAT 
26301 ST DONAT SUR L HERBASSE 2623 ST DONAT 
26059 BOUVANTE 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26117 ECHEVIS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26163 LEONCEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26217 LA MOTTE FANJAS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26223 ORIOL EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26270 ROCHECHINARD 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26302 STE EULALIE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26307 ST JEAN EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26311 ST LAURENT EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26316 ST MARTIN LE COLONEL 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26320 ST NAZAIRE EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26331 ST THOMAS EN ROYANS 2624 ST JEAN EN ROYANS 
26002 ALBON 2626 ST VALLIER 
26009 ANDANCETTE 2626 ST VALLIER 
26010 ANNEYRON 2626 ST VALLIER 
26041 BEAUSEMBLANT 2626 ST VALLIER 
26083 CHATEAUNEUF DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26094 CLAVEYSON 2626 ST VALLIER 
26133 FAY LE CLOS 2626 ST VALLIER 
26160 LAVEYRON 2626 ST VALLIER 
26216 LA MOTTE DE GALAURE 2626 ST VALLIER 
26219 MUREILS 2626 ST VALLIER 
26247 PONSAS 2626 ST VALLIER 
26259 RATIERES 2626 ST VALLIER 
26293 ST AVIT 2626 ST VALLIER 
26295 ST BARTHELEMY DE VALS 2626 ST VALLIER 
26314 ST MARTIN D AOUT 2626 ST VALLIER 
26325 ST RAMBERT D ALBON 2626 ST VALLIER 
26332 ST UZE 2626 ST VALLIER 
26333 ST VALLIER 2626 ST VALLIER 
26038 BEAUMONT MONTEUX 2628 TAIN 



liste communes risque faible 26.doc 6/6 

26071 CHANOS CURSON 2628 TAIN 
26072 CHANTEMERLE LES BLES 2628 TAIN 
26110 CROZES HERMITAGE 2628 TAIN 
26119 EROME 2628 TAIN 
26156 LARNAGE 2628 TAIN 
26179 MERCUROL 2628 TAIN 
26250 PONT DE L ISERE 2628 TAIN 
26271 LA ROCHE DE GLUN 2628 TAIN 
26341 SERVES SUR RHONE 2628 TAIN 
26347 TAIN L HERMITAGE 2628 TAIN 
26366 VEAUNES 2628 TAIN 
26379 GRANGES LES BEAUMONT 2628 TAIN 
26380 GERVANS 2628 TAIN 
26058 BOURG LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26313 ST MARCEL LES VALENCE 2632 BOURG LES VALENCE 
26037 BEAUMONT LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26042 BEAUVALLON 2634 PORTES LES VALENCE 
26124 ETOILE SUR RHONE 2634 PORTES LES VALENCE 
26196 MONTELEGER 2634 PORTES LES VALENCE 
26252 PORTES LES VALENCE 2634 PORTES LES VALENCE 
26068 LE CHALON 2635 ROMANS 2 
26087 CHATILLON ST JEAN 2635 ROMANS 2 
26107 CREPOL 2635 ROMANS 2 
26139 GENISSIEUX 2635 ROMANS 2 
26184 MIRIBEL 2635 ROMANS 2 
26207 MONTMIRAL 2635 ROMANS 2 
26225 PARNANS 2635 ROMANS 2 
26297 ST BONNET DE VALCLERIEUX 2635 ROMANS 2 
26310 ST LAURENT D ONAY 2635 ROMANS 2 
26319 ST MICHEL SUR SAVASSE 2635 ROMANS 2 
26323 ST PAUL LES ROMANS 2635 ROMANS 2 
26355 TRIORS 2635 ROMANS 2 
26281 ROMANS SUR ISERE 2697 ROMANS (ville) 
26362 VALENCE 2698 VALENCE (ville) 
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PREFECTURE DE LA DROME

ARRETE N° 08-2335

Réglementant les points feux durant la période réputée sévère,
pris en application de l’article 4 de l’arrêté permanent n° 08-0011 du 2 janvier 2008

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du mérite

Vu le Code Forestier et notamment le titre II du livre III (L321-1 à 323-2 et R321-1 à 322-9)

VU la loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l’Environnement,

VU le Code de l‘Urbanisme,

VU le Code Pénal et notamment ses articles   R 610-5, R 632-1 et R 635-8,

Vu l’arrêté N° 06-3588 du 19 juillet 2006 réglementant les points feux durant la période réputée sévère,

VU l’avis de la Sous-commission Consultative Départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie de forêts, landes, maquis et garrigues,

SUR la proposition du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt,

ARRETE 

ARTICLE 1
L’arrêté n°06-3588 du 19 juillet 2006 est abrogé.

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS GENERALES
Les conditions de dérogation à l’interdiction de l’emploi du feu durant la période  à risque  réputé sévère 
(juillet et août) sont définies par le présent arrêté.

Les autorisations de dérogations feront l’objet de décisions nominatives limitées dans le temps. 

Les autorisations de dérogation sont annulées lorsque la vitesse du vent est supérieure à 40 km/h.

1



ARTICLE 3 - CHAMP D'APPLICATION DU MODE DEROGATOIRE 
1° Sont autorisées à déroger à l’article 3 de  l’arrêté permanent n° 08-0011 du 2 janvier 2008 les 
personnes morales de droit privé régulièrement constituées, dont l'objectif est l'organisation d'activités de 
plein air (associations...), ou publiques (communes...) et les installations d'accueil de plein air et loisirs, 
campings en particulier.

2° Les barbecues individuels fonctionnant au gaz ou à l’électricité peuvent être utilisés sur des emplace-
ments individuels aux conditions expresses définies ci-après :

 Sur ces emplacements, la végétation sera maintenue rase (coupe ras de terre de l’herbe)

 Le gestionnaire aura connaissance des emplacements où ce type d’appareil est susceptible d’être 
utilisé et devra à tout instant être en mesure de communiquer cette information au SDIS et aux diffé-
rents services de l’Etat intervenant dans la prévention des incendies de forêts.

3° Toute activité impliquant une quelconque utilisation du feu devra préalablement être autorisée par le 
propriétaire du terrain concerné. Le propriétaire ou le gestionnaire présentera  la demande d'autorisa-
tion d’installation de points de feux en application de l'article 4 de l'arrêté préfectoral susmentionné.

4° Toute demande de dérogation à l'arrêté préfectoral réglementant l'emploi du feu devra être pré-
sentée au plus tard le premier juin de l’année au cours de laquelle cet emploi du feu est prévu en 
juillet et août.

ARTICLE  4 : CONSTITUTION DE LA DEMANDE DE DEROGATION
Les dossiers de demande adressés à la DDAF en 3 exemplaires devront comprendre les pièces suivan-
tes :

1) Lettre de demande datée et signée par le propriétaire du terrain et le représentant de l’organisme ou de 
la collectivité locale selon les cas précisant :

- la localisation du site où l’usage du feu est prévu
- les nombres maxima de points feux et foyers par point feu prévus

2) Les statuts de l’organisme dans le cas d’association

3) Un extrait de carte à l’échelle du 1/25 000° sur lequel sera repéré l’emplacement du ou des points feux

4) Un plan à l’échelle du 1/500° à 1/1000° précisant l’organisation de chacun des points feux.

ARTICLE 5 : MODALITES D’INSTRUCTION DES DEMANDES
La DDAF vérifiera le contenu du dossier, demandera au pétitionnaire de fournir les pièces et renseigne-
ments manquants le cas échéant, et en adressera un exemplaire complet pour avis  à :

- la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours
- le Groupement de Gendarmerie de la Drôme ou à la Direction Départementale de la Sécurité Publique

La DDAF et la DDSIS procéderont à une visite conjointe destinée à juger des caractéristiques du site 
prévu en matière de sécurité et demanderont le cas échéant au pétitionnaire de revoir ou compléter son 
dispositif de prévention de départs d’incendies.

Dans  la  durée,  des  visites  pourront  être  effectuées dans  les  mêmes  conditions  pour  apprécier  la 
conformité des installations aux préconisations demandées lors de la première visite.

L'autorisation nominative sera établie sur la base d'un dénombrement et d'une localisation précise des 
foyers qui devront se regrouper au niveau de points feu dont la surface unitaire ne devra pas excéder 
1000 m2 et  dont les nombres et emplacements ne devront en aucun cas être modifiés au cours de la 
saison estivale (annexe I).
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Un arrêté préfectoral annuel définira de façon exhaustive et nominative la liste des organismes habilités à 
l’emploi du feu en précisant les sites sur lesquels une telle utilisation sera possible.

Toute autorisation d'emploi du feu pourra être suspendue à tout moment par arrêté préfectoral.

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN FONCTION DE LA NATURE DU POINT FEU
1° Point feu permanent dont les foyers sont construits en dur    ( annexe II)  

L'emplacement sur lequel reposera le foyer est réalisé en dur (béton ou pierres etc.) sur une surface plane.

Le foyer  sera construit en matériau incombustible et stable (ne pouvant en aucun cas être renversé par 
une poussée humaine). Dans le cas où celui-ci serait fermé sur trois côtés verticaux et équipé d'une che-
minée, celle-ci sera équipée d'un dispositif pare-brandons : grillage à mailles fines (0,50 cm) fixé en sortie 
de cheminée.

Dans le cas où le foyer ne sera pas équipé d’une cheminée comme défini ci-dessus, un dispositif pare-
brandons devra être installé sur trois côtés, constitué d’un  grillage à mailles fines ou d’une plaque percée 
d’une hauteur minimale de 0,50 m.(annexe III).

Le dispositif pare-brandons sur trois côtés pourra être constitué de  murets en dur (ex : briques, moellons) 
d’une hauteur minimale de 0.50 m.

A l'intérieur du point feu et sur une bande périphérique de sécurité de 3 mètres de largeur, aucune matière 
inflammable ne devra être présente, la végétation sera totalement inexistante ou complètement rase.

Au-dessus du point feu et de sa bande périphérique de sécurité, sur une hauteur minimale de 5 mètres 
mesurée à partir du sol, aucun élément combustible ne devra être présent (branches d'arbres, passe de 
toit, etc.) dans la mesure où la partie supérieure des foyers ne sera pas protégée par un élément incom-
bustible.

2° Point feu dont les foyers sont dépourvus d'infrastructure construite en dur : foyers creusés dans le sol  .   
(annexe IV)

La pratique des feux dans cette configuration ne pourra se faire que par temps calme caractérisé par un 
vent de vitesse inférieure à 20 km / heure.

La hauteur maximale des braises et cendres dans le foyer devra toujours rester au-dessous du terrain na-
turel dans lequel la fosse sera creusée ou du remblai qui l'entourera dans le cas de matériaux incombusti-
bles rapportés formant une élévation périphérique. 

Dans un rayon  de 5 mètres autour  de la  fosse,  emplacement  du foyer,  toute végétation  arbustive  et 
arborée sera éliminée, aucune branche d'arbre ne devra se trouver en surplomb de cette zone de sécurité, 
l'herbe sera coupée raz de-terre et évacuée et le sol humidifié durant le fonctionnement du foyer.

Aucune matière inflammable ne devra être présente à moins de 10 mètres du foyer.

Le foyer sera recouvert de terre après chaque utilisation.

Les moyens d'extinction mentionnés dans les dispositions générales impliqueront dans le cas d'un tuyau 
d'arrosage correctement alimenté la couverture d'un cercle de 20 mètres de rayon minimum autour du 
point feu.

ARTICLE 7 : REGLES GENERALES DE SECURITE

En application de l’article L 322.3 du code forestier et de l’arrêté permanent n° 08-0011 un débroussaille-
ment pourra être imposé.

Un moyen d'extinction sera impérativement disponible à proximité du point feu : obligation de disposer à 
l'intérieur du périmètre de sécurité incluant l'ensemble des foyers complété par une bande périphérique de 
3 mètres de profondeur d'un moyen d'extinction portable (extincteur à eau pulvérisée de 9 litres ou pulvéri-
sateur dorsal de capacité identique) durant l'utilisation du point feu. Ce moyen d'extinction peut être rem-
placé par un tuyau d'arrosage  correctement alimenté et permettant de couvrir un rayon minimum de 10 
mètres autour du point feu.
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Un moyen de communication actif  permettra depuis le site de prévenir rapidement les secours publics 
(centre 18, 17 et 15 ou 112 à partir d'un téléphone portable).

Les consignes générales de sécurité seront affichées à l'entrée du site et à proximité (dans la bande de 
sécurité périphérique de 3 mètres) du point feu.

Aucun stock de matières inflammables ne devra se situer à moins de 3 mètres de la périphérie du point 
feu.

Chaque foyer sera placé sous surveillance permanente pendant son utilisation, l’extinction complète du 
foyer devra être effectuée après chaque utilisation.

Le nettoyage de chaque foyer sera effectué au moins une fois par semaine.

Les éléments chauds (braises, charbons de bois) seront noyés avant transport et mise en dépôt.

Les personnes autorisées à utiliser le point feu prendront connaissance des consignes de sécurité définies 
dans l'arrêté préfectoral et s'assureront de la présence d'un moyen de lutte contre l'incendie.

La présence d'enfants non accompagnés est interdite à moins de 3 mètres des foyers.

Le foyer ne sera jamais allumé à l'aide d'un liquide accélérateur quelconque inflammable (alcool à brûler, 
essence...).

Durant la période d'utilisation, le foyer sera sous la surveillance permanente d'une personne qui ne devra 
pas s'éloigner à plus de 3 mètres du foyer.

ARTICLE 8
Cet arrêté est susceptible d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.

ARTICLE 9
Madame la Secrétaire Générale de la Drôme, les Sous-Préfets, les Maires des communes du départe-
ment,  le  Lieutenant-Colonel  commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  de  la  Drôme,  le  Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  le  Directeur  Départemental  de  l'Agriculture  et  de  la  Forêt,  le 
Directeur  Départemental  de  l'Equipement,  le  Directeur  Départemental  des  Services  d'Incendie  et  de 
Secours, le Chef de l'Agence Interdépartementale Drôme- de l'Office National des Forêts, les Ingénieurs 
du  Génie  Rural  des  Eaux  et  des  Forêts,  les  Ingénieurs  des  Travaux  des  Eaux  et  des  Forêts,  les 
Techniciens et Agents de l'Etat chargés des forêts, les  agents et techniciens de  l'Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage et  de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans toutes les communes 
du département.

Fait à Valence, le 3 juin 2008

Le Préfet,

Jean-Claude BASTION
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ANNEXE I - AP 08-2335 du 3 juin 2008
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ANNEXE II - AP 08-2335 du 3 juin 2008
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ANNEXE III - AP 08-2335 du 3 juin 2008

 
 
 
 
 diamètre 0.50 cm 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 0.50 m 
 de haut 

 

EXEMPLE DE GRILLE PARE ETINCELLES ET BRANDONS 

A DISPOSER SUR LES COTES ET AU-DESSUS DU FOYER 
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ANNEXE IV - AP 08-2335 du 3 juin 2008
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������% � �" � #���#��$���" � ����������" � � � ���" ���������" � �� � ���" ����������" � ��" � &� � ��
  �# �

'���������"������"�����(�$�#���������������)�#��������(#���"����"��&���"��""�#������" �

"*���#��"�������"�"%����������+�$�����������������!�,������������������#������������$�������% �

���$����"�#����"��-��"���$�����%���"��#��������"���"#�������"����#��� ��"���.

)�"����$���"��""����&����������"�������"������������"��"�������"�#��#���"��������#��������&� �

������#��������� ��������������������&��%�#�� ����������������#���/010/02����#��� ��"���.

�"���"��"�����"�������������"����$�������������"�#����"���"#�������"��"�����#�"��010/��� �

�.010/3����#��� ��"���.
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��!��� �#����� �������$����"�������������$���������#������#4��&����������������!�,����

������ � 56�7��89 � &�� � ����"����� � � �  ��"��� � �����"� � �� � ������"��# � ��"����� � ������������� � ���"&� �

������$������#��#����������$�������:��"��!���""�����"����������������"�#��������"�� �

�;�����.

��#�� ����������"���������#4������<

• "��� � � � �� � �� � �" � ��"���" � ��""����� � �� � ���"������ � � �  �������� � ����$�� � ��� � ���

���!��""��� � 4�!����� � � � ��"��"� � �� �  �������� � �"���� � ��� � ��"���" � �"���"�!�" � �"�

���$��� � ����#��������� �  ������� � "�� � �� � ��"� � ������ � #��=������� � ��� � � � ����"�� � ��

��	���#�����%�����	�������������������������%���������"�������)�������.

• "�����������"�����������������#�������-����#���������#4��������!�,���������������� �

�#�������$������������#��������������&�����������$�"����������#��>������������#��=��������

����"�������)�������%����������"�������	���#�����%�����	�������������������������.

6��"���"�!������������"���������#4������5#4 ���#4�����9���$������"������� �#4�)'�	�

5)�"������'��������������#4�#4�	�������&�9�"����� �����!�,���������������#4�����.
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�"����������"���!�,������������������#������������$�����������$������������"�"����"����"�#����

������������ #����������������#���"�"�������������� �.
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'���������"������"�����(�$�#���������������)�#��������(#���"����"��&���"��""�#������" �

"*���#��"�������"�"%����������+�$�����������������!�,������������������#������������$�������% �

"��""���� � &� � � � !��� �#���� � � � "��"#��� � �� � #������ � ���""����# � �"���"�!����� � #�$�� � �##���� � � �

��#���.
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  �# �

'���������"������"�����(�$�#���������������)�#��������(#���"����"��&���"��""�#������" �

"*���#��"�������"�"%�"�����"���"�!�"������"�#���������#4������&����"�  #����.
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��"��""�����������#����!����������������#4������<

• )���� ����������������"��&������������������������#��"�"��#� �#���"����#4������������"�

��������$�������=��������������"������?

• )������������+�$��������"�����@��������"��������?

• )�����#-���$#���!��� �#�����������"�#������"���"�-�"��� �����#4�����?

• )��"�����$#���!��� �#����������#4���������#������"���"���"�!���������-"�����"�#������" �

��"�-�"?

• ���"���"�!�����#4�������� ������6
�)(�5#��������������������������������#��� �

����"#���"9�������������������������� �����#4������?�
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  RISQUE SISMIQUE 
� La nouvelle RÉGLEMENTATION PARASISMIQUE applicable aux bâtiments 
� Carte du zonage sismique - DDT SATR 
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. a dé nition a également béné cié des avancées scienti ques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classi cation et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simpli ées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
ampli cations du 
mouvement sismique.

Éxécution

 Étude géotechnique

 Se protéger des risques d’éboulements  
 et de glissements de terrain

 Tenir compte de la nature du sol

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

 Préférer les formes simples

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des con gurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 Limiter les effets de torsion

 Assurer la reprise des efforts sismiques

 Appliquer les règles de  
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 Utiliser des matériaux de  
 qualité

 Soigner la mise en oeuvre

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
quali ée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

 Fixer les éléments non structuraux

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison ef cace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement ampli ées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire dé nit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

In uence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) in uence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est dé ni 
un coef cient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’ampli cation de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 dé nit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

mpli cation du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classi cation des bâtiments 

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classi cation des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I  Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée.

II

 Habitations individuelles.
 Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5.
 Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m.
 Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h  28 m, max. 300 pers.
 Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes.
 Parcs de stationnement ouverts au public.

III

 ERP de catégories 1, 2 et 3.
 Habitations collectives et bureaux, h > 28 m.
 Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes.
 Établissements sanitaires et sociaux.
 Centres de production collective d’énergie.
 Établissements scolaires.

IV

 Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public.

 Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le 
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

 Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne.
 Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise.
 Centres météorologiques.

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coef cient d’importance I

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coef cient d’importance I qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coef cient 
d’importance I

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simpli ées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simpli ées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

 - Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

 - Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons 
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simpli ées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

 - pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2,
 - pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5.

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI. La zone sismique à prendre en compte est celle immédiatement 
inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modi é dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modi cation envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modi ée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

 Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

TR
AV

A
U

X

Principe de base
  Je crée une 

extension avec joint 
de fractionnement



Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme  
et des paysages 
Sous-direction de la qualité et du développement 
durable dans la construction

Arche sud 92055 La Défense cedex

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22

Janvier 2011

Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modi ées.  

Valeurs d’accélération modi ées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spéci e que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

 Le ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

 La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)
 La direction générale de la prévention des risques (DGPR)
 Les services déconcentrés du ministère :

 Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM
 Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL
 Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL
 Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE

Des références sur le risque sismique :

 Le site du Plan Séisme, programme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
 Le portail de la prévention des risques majeurs www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en af nant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr
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RISQUES NATURELS 
 

RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 
� Plaquette retrait et gonflement des sols argileux en Drôme - DDT SATR 
� Carte Retrait et gonflement des argiles - DDT SATR 
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RISQUES TECHNOLOGIQUES  
 

RUPTURE DE BARRAGE 
� Fiche rupture de barrage - DDRM Drôme 2004 
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RISQUES TECHNOLOGIQUES  
 

RISQUE NUCLEAIRE  
� Fiche risque nucléaire - DDRM Drôme 2004 
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RISQUES TECHNOLOGIQUES  
 

RISQUE TRANSPORTS DE MATIERES DANGEREUSES  
� Fiche transports de matières dangereuses par voies - DDRM Drôme 2004 
�  Fiche transports de matières dangereuses par canalisations - DDRM Drôme 2004 
� Fiche Société Méditerranée Rhône Pipeline Fos-sur-Mer / Villette-de-Vienne – DRIRE  
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RISQUES TECHNOLOGIQUES  
 

I.C.P.E. 
� Fiche ICPE LPFE 
� Liste des ICPE sur le territoire - http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr 
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Introduction  

 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux Drôme Rhône a engagé une étude concernant son système 
d’alimentation en eau potable, afin de : 
 

- Faire un point sur les quantité, qualité, sécurité de ses ressources ; 

- Pouvoir envisager des travaux structurant le réseau raisonnés et viables économiquement.  

 
Le bureau d’études SED a été missionné pour réaliser le schéma directeur d’alimentation en eau potable 
du Syndicat. Il doit notamment définir les actions nécessaires pour : 
 

- améliorer la gestion de la ressource et la qualité de l’eau distribuée, 

- optimiser le fonctionnement actuel des réseaux, 

- assurer la collectivité de posséder un système de distribution performante,  

- prévoir les évolutions futures, sécuriser la ressource et avoir une vue d’ensemble à 
échéance 10 ans. 

 
Concrètement, cette étude comprend plusieurs phases : 
 

Phase I : Diagnostic de fonctionnement du système d’alimentation en eau potable, 

Phase II : Sectorisation 

Phase III : Modélisation et propositions d’aménagements, 

Phase IV : Elaboration du schéma directeur. 

 
Le présent rapport est une synthèse de l’ensemble des phases I à III, permettant de déboucher sur des 
propositions d’aménagements (phase III). 
 
Il se compose de quatre parties : 
 

Partie 1 : Présentation générale du réseau. 

Partie 2 : Fonctionnement du réseau en situation actuelle. 

Partie 3 : Fonctionnement du réseau en situation future. 

Partie 4 : Propositions des aménagements du réseau d’eau potable. 

Les modalités techniques de la Modélisation sont présentées dans un mémoire joint en Annexe 1. 
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1 
Présentation générale du réseau 

d’alimentation en eau potable 
 

1.1 Les Ressources 

 
Cinq ressources distinctes, dont une gravitaire, alimentent le Syndicat Intercommunal des Eaux Drôme 
Rhône :  

- Le forage des Reys de Saulce alimente la zone centrale du Syndicat en refoulement 
distribution ; il distribue l’eau sur les communes de Saulce sur Rhône et Mirmande, ainsi que 
la zone industrielle Sud (Les Blâches) de Loriol. Sur cette zone, on alimente 1080 abonnés 
avec un volume de stockage de 1200 m3 réparti sur 2 ouvrages.  

- Le forage de la Négociale alimente le Nord du Syndicat, principalement les Communes de 
Loriol et Cliousclat ; il alimente également le centre de Grane lorsque le captage de Val Brian 
ne fonctionne pas. Sur cette zone, on alimente 2430 abonnés avec un volume de stockage de 
1580 m3. Le centre de Grane représente 244 abonnés pour un volume de stockage de 400 m3. 
Cette ressource est située au sein d’une zone industrielle, et à proximité de la future déviation 
routière de Loriol, elle est donc particulièrement exposée aux risques de pollutions.  

- Le forage de la Teyssonne alimente la Partie sud de la Commune de Grane. L’utilisation de 
cette ressource est relativement restreinte de par la dissolution de nitrates lorsque le pompage 
devient trop important (> 17 m3/h). Sur cette zone, on alimente 214 abonnés avec un volume 
de stockage de 300 m3.   

- Le forage de Juston, le plus récent, alimente la moitié Sud du Syndicat, principalement les 
Communes de Savasse, Condillac, la Coucourde et les Tourrettes. Sur cette zone, on alimente 
1360 abonnés avec un volume de stockage de 2220 m3.  

- Le captage de Val Brian permet d’alimenter théoriquement le Nord de Grane. Cette ressource 
est peu utilisée à l’heure actuelle ; en effet, cette eau se charge en turbidité dès que la 
pluviométrie augmente. Elle sert donc uniquement l’été à l’heure actuelle. En fonctionnement, 
cette ressource alimente 244 abonnés pour un volume de stockage de 400 m3.  

 
Tableau 1 : Synthèse des caractéristiques des ressources 

Ressources 
Abonnés 
desservis 

Caractéristiques, faiblesses 

NEGOCIALE 2430 Risque important de pollution  
REYS DE SAULCE 1080 RAS 
TEYSSONNE 214 Au-delà d’un certain débit présence de nitrates 
VAL BRIAN  244 Présence de turbidité lors d’événements pluvieux 
JUSTON 1360 RAS 

TOTAL 5328  
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La majorité des différentes ressources sont interconnectées et permettent, en cas de panne importante ou 
de pollution de la ressource, de ré-alimenter le secteur concerné par un autre point de production.  
L’historique du SIE Drôme Rhône est complexe de part le besoin rapide, en 1954, de desservir les cités 
de la CNR aux Reys de Saulce. Aussi, les 13 premières tranches de travaux sont présentées en Annexe 2. 
Un CD Rom joint à ce dossier synthétisera les archives photographiées.  
 

Cependant, il a été mis en valeur les éléments suivants :  

- La distribution de la Teyssonne, qui comporte les ouvrages culminants du réseau, ne peut être ré-
alimentée en cas de pollution ou de panne ; 

- Le réservoir de Puy Petit, réservoir de tête alimenté par la Négociale ne pourra être alimenté par 
les ressources environnantes en cas de pollution ou panne de la Négociale. 

Les zones de distributions des différentes ressources sont indiquées en Annexe 3.  
 

1.2 Les ouvrages de stockage 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux Drôme Rhône dispose de 16 réservoirs de stockage dont les 
caractéristiques sont synthétisées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 2 : Caractéristiques des unités de stockage 

Ressource 
associée 

Réservoir Type de cuve 
Nbre 
de 

cuves 

Volume 
total 

Cote 
R 

Cote 
TP 

Vmax 
stocké 

% 
marnage 

Négociale Puy Petit Cylindrique 2 1000 232 237 1014 16% 
Négociale Colombier Cylindrique 2 500 144 148 522 2% 
Négociale Vincentes Rectangulaire 1 10 152 153 15 5% 
Négociale Sahy Cylindrique 1 80 273 278 70 15% 
Négociale Signol Rectangulaire 2 500 140 143  HS 

Négociale Volume de stockage total utilisé 1 590 
Reys de Saulce Chauras Cylindrique 2 1000 149 154 879 14% 
Reys de Saulce Pins Cylindrique 1 200 254 258 176 10% 
Reys de Saulce Volume de stockage total utilisé 1 200 
Teyssonne Chabanas Cylindrique 1 100 430 433 97 15% 
Teyssonne Malaire Cylindrique 1 50 283 286 54 3% 

Teyssonne Volume de stockage total utilisé 150 
Val Brian Desbruns Cylindrique 2 200 199 202 188 18% 
Val Brian Boisset Cylindrique 1 200 235 239 200 12% 
Val Brian Bâche Boisset Rectangulaire 1 30 186 186 30 0% 

Val Brian Volume de stockage total utilisé 430 
Juston Charges Cylindrique 1 300 136 140 242 9% 
Juston Vieux Village Cylindrique 2 200 244 248 203 11% 
Juston V. V (ancien) Cylindrique 1 500 244 248 499 10% 
Juston Plaisance Cylindrique 2 200 140 143 222 11% 
Juston Boussiers Cylindrique 1 200 216 220 201 29% 
Juston Condillac Cylindrique 2 300 262 265 276 17% 
Juston Tourrettes Cylindrique 1 500 146 151 527 2% 
Juston Saint Didier Rectangulaire 1 20 204 206 12 10% 

Juston Volume de stockage total utilisé 2 220 
SIE DROME RHONE : Volume de stockage 5 590 
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Le réservoir de Signol, sur la commune de Loriol, n’est plus utilisé à l’heure actuelle. En effet, cet 
ouvrage est ancien et les montants nécessaires à sa remise en état sont trop importants pour qu’une 
réhabilitation soit envisagée. De plus, il s’agit de l’ouvrage de stockage le plus bas de la Commune de 
Loriol.  
Le réservoir de La Source a été rétrocédé à la Commune de Cliousclat, et lui sert de réserve incendie. 
Cette commune a d’ores et déjà créé un réseau incendie pour le centre du village en parallèle du réseau 
syndical, pour alimenter deux poteaux incendie.  
 
Les services du réseau syndical, qui correspondent à la zone de distribution de chaque réservoir, sont 
présentés sur le plan des sous-services joint en Annexe 4. 
 

1.3 Le réseau de distribution 

1.3.1 Présentation globale 

Le fonctionnement du réseau et des interconnexions est présenté en Annexe 5. 
L’alimentation en eau potable s’effectue soit en gravitaire depuis les réservoirs, soit en refoulement 
distribution. Une coupe schématique de principe reprend l’ensemble des ouvrages et les différents types 
d’alimentation Ils sont présentés en Annexe 6.  
Le réseau est équipé de plusieurs réducteurs de pression dont les caractéristiques sont présentés en 
Annexe 7. Certains d’entre eux ne sont pas fonctionnels. 
 

1.3.2 Linéaire de canalisations 

Le réseau de distribution est caractérisé par un linéaire de 372 650 ml de canalisations. 
Les matériaux constitutifs de ces canalisations sont principalement la fonte, le PVC et le PEHD, les 
diamètres rencontrés allant de 20 à 250 mm. 
 

Tableau 3 : Répartition des diamètres sur le territoire syndical 

Diamètre de 
canalisation 

Linéaire (ml) Linéaire (km) 
Pourcentage 

(%) 
D20 1060.9 1.061 0.28 

D32/40 15219.8 15.22 4.08 
D42/50 48464.5 48.465 13.01 
D53/63 72511.1 72.511 19.46 

D60 32265.9 32.266 8.66 
D63/75 11488.1 11.488 3.08 
D75/90 16945.4 16.945 4.55 

D80 17926.7 17.927 4.81 
D90/110 8647.4 8.647 2.32 

D100 28422.7 28.423 7.63 
D125 49698.5 49.698 13.34 
D150 20193.5 20.194 5.42 
D200 46301.9 46.302 12.43 
D250 3503.5 3.503 0.94 

TOTAL 372650.2 372.650 100.00 
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Pour l’ensemble du réseau de distribution, nous observons un ratio moyen de 14,77 abonnés par km de 
canalisation, ce qui correspond aux caractéristiques des structures d’alimentation en zone rurale. Un plan 
du réseau par diamètre de canalisation est joint en Annexe 8. 
 

Tableau 4 : Répartition des matériaux constitutifs sur le territoire syndical 

Matériau Linéaire (ml) Linéaire (km) 
Pourcentage 

(%) 
Acier  229.9 0.23 0.06 
Fonte 183818.1 183.818 49.60 
P.V.C. 44927.3 44.927 12.12 

P.E.H.D. 141598.1 141.598 38.21 
TOTAL 370573.4 370.573 100.00 

 
Le réseau est en majorité composé de Fonte et de PVC. Un plan du réseau par type de canalisation est 
joint en Annexe 9. 
 

Tableau 5 : Linéaire de réseau par ressource 

Ressource 
Linéaire 

(ml) 
Linéaire (km) Nb abonnés 

Abonnés par 
km de 
réseau 

Pourcentage 
(%) 

NEGOCIALE 103436.548 103.437 2439 23.58 27.76 
REYS DE SAULCE 70928.21 70.928 1068 15.06 19.03 
TEYSSONNE 50627.998 50.628 214 4.23 13.59 
VAL BRIAN 24012.561 24.013 422 17.57 6.44 
JUSTON 123644.9 123.645 1360 11.00 33.18 
TOTAL  372650.217 372.651 5503 14.77 100.00 

 

1.4 Mise en place de la Sectorisation / Télégestion 

1.4.1 Sectorisation 

Dans le cadre du Schéma Directeur, une sectorisation a été réalisée.  
Une fois que : 

- les points de production,  
- les zones de distribution de chaque ressource, et  
- les sous-services 

ont été précisément établis sur les plans, des synoptiques de fonctionnement ont pu être dessinés ; ceux-ci 
comportent les différents dispositifs de comptage, soigneusement numérotés, les cotes de radier et trop 
plein des réservoirs, les caractéristiques des groupes de pompage.  
Ces synoptiques sont joints en Annexe 10. 
 
Dans le cadre de sa mission, le Cabinet SED devait implanter des débitmètres de sectorisation. Il a été 
procédé à la pose de 7 débitmètres, afin de connaître pour chaque service la consommation, pouvoir 
améliorer le rendement et faciliter la recherche de fuites.  
 
L’ensemble des dispositifs de comptage existants ont été positionnés sur les synoptiques des différentes 
ressources et sur un plan. Ce dernier est joint en Annexe 10  
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Figure 1 : Implantation des débitmètres de sectorisation 
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1.4.2 Télégestion 

De plus, la télégestion a été mise en place ; deux sites permettent l’accès à la collecte de données à l’heure 
actuelle : le fermier (pour consultation et contrôle actif), et le Syndicat (pour consultation). Cette 
télégestion permet de déterminer de façon journalière, mensuelle et annuelle, les volumes produits par 
chaque ressource, ainsi que le fonctionnement des groupes de pompage et la lecture des différents organes 
de comptage (mesures de débit et pression) installés sur le réseau.  
 
Cet outil permet par ailleurs de renforcer la sécurité des ouvrages, étant donné que des capteurs anti-
intrusions sont implantés dans les ouvrages.  
 

 
Figure 2 : Interface du logiciel de télégestion A2I 
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2 
Fonctionnement du réseau  

en situation actuelle 
 

2.1 La ressource et les besoins du Syndicat 

2.1.1 La ressource 

La ressource eu eau du Syndicat est constituée de 5 points de production :  
 

Tableau 6 : Caractéristiques des points de production 

Secteur 
Volume horaire 
produit (m3/h) 

Volume 
disponible 

estimé (m3/j) 

Pourcentage 
de la 

ressource 
syndicale 

NEGOCIALE 140 3360 37% 
VAL BRIAN (à l’étiage) 18 432 5% 
REYS DE SAULCE 90 2160 23% 
TEYSSONNE 15 360 4% 
JUSTON 120 2880 31% 
TOTAL   9192 100% 

 
Au total, les différentes ressources apportent au réseau un total de 9192 m3/j, pour une demande moyenne 
de 2000 m3/j en 2006. On peut remarquer que la Négociale est la ressource qui apporte le plus gros 
volume à l’heure actuelle.  
 

2.2 Les besoins actuels en eau potable 

2.2.1 La population syndicale 

La population qui consomme l’eau distribuée par le Syndicat Intercommunal des Eaux Drôme Rhône fait 
partie d’un ensemble de 9 communes. Sur ces neuf communes, dont la majorité sont considérées comme 
des villages ruraux, on trouve néanmoins une ville, Loriol sur Drôme, qui à elle seule représente 45 % de 
la population desservie.  
 
La population du Syndicat a fortement évolué depuis sa création, elle passe de 8000 habitants en 1968 à 
12 700 en 1999, soit une augmentation globale de 36 % en 31 ans. Le graphique ci-dessous illustre cette 
évolution.  
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Figure 3 : Evolution de la population syndicale de 1968 à 1999 (Source : INSEE) 

 
Le tableau suivant reprend la population et l’évolution moyenne de chaque commune adhérente au 
Syndicat. Le taux d’évolution annuelle au niveau du Syndicat est de 0,62 % par an.  
 

Tableau 7 : Population des 9 communes du Syndicat des Eaux Drôme Rhône 

Communes 
Année Population  

Evolution 
annuelle 

Part du 
Syndicat 

CLIOUSCLAT 1999 641 1.65% 5% 
CONDILLAC 1999 133 0.81% 1% 
GRANE 1999 1567 1.47% 12% 
LA COUCOURDE 1999 749 1.00% 6% 
LES TOURRETTES 1999 763 1.16% 6% 
LORIOL-SUR-DROME 1999 5698 0.18% 45% 
MIRMANDE 1999 503 0.13% 4% 
SAULCE-SUR-RHONE 1999 1613 1.31% 13% 
SAVASSE 1999 1093 0.04% 9% 
TOTAL 1999 12 760 0.62 % 100% 

 
Nous nous baserons sur ces données pour estimer par extrapolation la situation future.  
 
De même, un suivi de l’évolution du nombre de logements et de leur utilisation a été effectuée.  
Les résultats sont synthétisés dans le tableau suivant.  
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Tableau 8 : Evolution des logements sur le Syndicat (Source : INSEE) 

Année 
Résidences 
principales  

Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants  

Total 
Evolution 
moyenne 
annuelle 

Habitants par 
habitation 

1968 2533 181 291 3005   % 3.2 
1975 2640 292 402 3334 + 1.56% 3.1 
1982 3359 360 425 4144 + 3.47% 3.0 
1990 4188 336 383 4907 + 2.30% 2.9 
1999 4681 321 406 5408 + 1.13% 2.7 

 
L’évolution des logements et de la population amène progressivement des modifications en terme de 
nombre d’habitants par habitation, soit par abonné. Ainsi, à l’heure actuelle, sur le territoire syndical, on a 
une moyenne de 2,7 habitants par habitation contre 3,2 en 1968.  
 

2.3 Bilan ressources / besoins en situation actuelle 

2.3.1 Les production et consommation annuelles 

Le bilan ressources / besoins est effectué à partir : 

- des débits des ressources évalués en juillet 2006, 
- de la consommation moyenne annuelle (relève 2006) des abonnés 

 
Tableau 9 : Production mensuelle et consommation sur la période de relève 2006 

 JUSTON REYS NÉGOCIALE  TEYSSONNE VAL 
BRIAN 

TOTAL 

Production mensuelle 
09/05 28 358 25 390 47 341 5 446 0 106 535 
10/05 23 775 24 142 36 320 3 974 0 88 211 
11/05 22 430 22 451 37 570 3 296 0 85 747 
12/05 23 860 20 640 51 370 5 556 0 101 426 
01/06 23826 24699 42265 4391 0 95 181 
02/06 23148 20480 40855 3957 0 88 440 
03/06 23792 21996 44429 3817 0 94 034 
04/06 26473 22851 40881 3752 0 93 957 
05/06 28224 24884 42900 4345 3759 104 112 
06/06 33654 28004 43270 5331 8481 118 740 
07/06 35116 30231 51547 6337 1 123 232 
08/06 32202 26661 48832 5073 1 112 769 

TOTAL 324 858 292 429 527 580 55 275 12 242 1 212 384 
Part de 

production  
27 % 24 % 44 % 5 % 1% 100 % 

 

On peut observer l’évolution de la demande entre la période hivernale et la période estivale. Le mois de pointe au 
niveau de la demande en eau est le mois de juillet. Le graphe suivant montre l’évolution de la sollicitation des 
ressources au cours de la période de relève.  
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Figure 4 : Evolution de la sollicitation des ressources au cours de l’année 

 

Comme la ressource de Val Brian n’est pas stable en terme de turbidité, nous l’avons retirée du calcul et intégrée à 
la ressource de la Négociale. 

 

Le tableau suivant reprend, sur une période de relève, les volumes produits et facturés. De ces volumes, on peut 
déterminer le rendement primaire du réseau. De ce rendement brut devront être éliminés les volumes d’eaux 
gratuits, ceux nécessaires à la défense incendie et aux besoins du service (vidange et nettoyage des réservoirs, etc. ).  

 

Tableau 10 : Production, consommation, rendement primaire et ILP pour la période 2006 

Secteur Production 
(m3/an) 

Consom- 
-mation 
(m3/an) 

Rendement 
primaire (%)  

Indice 
Linéaire de 

pertes 
(m3/km.j) 

NEGOCIALE ET VAL BRIAN 539 822 383 247 71% 3.37 

REYS 292 429 181 320 62% 4.29 
TEYSSONNE 55 275 30 343 55% 1.35 
JUSTON 324 858 180 325 56% 3.20 
TOTAL 1 212 384 775 235 64% 3.21 

 

2.3.2 Les besoins en eau en période de pointe 

Les besoins en eau potable du Syndicat ont été évalués grâce à la télégestion des points de production en 
période de pointe, soit juillet 2006. Cette mesure permet de déterminer un coefficient correspondant à la 
production en période de pointe.  
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Tableau 11 : Volumes produits en période de pointe 

Secteur 
Volume 

annuel produit 
(m3) 

Mois de 
pointe 

Volume 
mensuel de 
pointe (m3) 

Coefficient 
de pointe * 

%age de la 
ressource 
disponible 

NEGOCIALE ET VAL BRIAN 539822 Juillet 51751 1.1504 44% 
REYS DE SAULCE 292429 Juillet 30231 1.2405 45% 
TEYSSONNE 55275 Juillet 6337 1.3757 50% 
JUSTON 324858 Juillet 35116 1.2972 39% 
TOTAL 1 212 384 Juillet 123 435 1.2217 41% 

* : Le coefficient de pointe correspond au volume mensuel de pointe sur le volume moyen mensuel 
 
On peut constater que, lors du mois de pointe qui se trouve être juillet, la production atteint 10 % du 
volume produit annuellement.  
La relève étant effectuée de manière annuelle, le coefficient de pointe appliqué pour la production est 
appliqué à la consommation annuelle. De la sorte, les paramètres de production et de consommation 
peuvent être comparés.  

Tableau 12 : Répartition des besoins en pointe 

Secteur 

Volume 
disponible 

pointe 
(m3/j) 

Besoins 
actuels 
(m3/j) 

Volumes 
permanents 

+ fuites 
(m3/j) 

Volume 
produit 
(m3/j) 

Bilan 
ressources 
/ besoins 
actuels % 

Volume de 
stockage 

(m3) 

NEGOCIALE ET VAL BRIAN 3360 + 432 1186 484 1669 44% 1 980 
dont Zone NEGOCIALE 3360 979 399 1378 41% 1 580 
dont Zone VAL BRIAN 432 207 84 291 67% 400 
REYS DE SAULCE 2160 605 370 975 45% 1 200 
TEYSSONNE 360 112 92 204 57% 150 
JUSTON 2880 737 396 1133 39% 2 220 
TOTAL 9192 3826 1825 5650 61 % 5 470 

 
On peut en déduire les points suivants :  
 

√ En période de pointe, le Syndicat n’est pas déficitaire en eau potable. 
√ Les réservoirs alimentés par la Teyssonne ne permettent pas un stockage sur 24 heures. 
√ La ressource de Teyssonne atteint près de 60 % de sa capacité maximale.  
√ Le secteur de Val Brian consomme actuellement en pointe 207 m3/j, pour un volume de 

stockage de 400 m3. Le secteur de la Négociale consomme quant à lui 978 m3/j pour un 
volume de stockage de 1590 m3.  
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2.4 Fonctionnement des réseaux de distribution 

2.4.1 Préambule 

Le fonctionnement des réseaux de distribution est analysé grâce à la modélisation informatique qui 
permet notamment de mettre à jour les anomalies d’écoulement. 
 
La construction et le calage du modèle informatique sont présentés en annexe du rapport. 
 
L’analyse des résultats de la modélisation porte sur trois points. 
 

- d’une part, l’étude des pressions de service : 

� les fortes pressions (> 8 bars) sont responsables des dysfonctionnements des appareils ménagers 
dans les habitations et/ou d’une augmentation du débit des fuites ; 

� les faibles pressions, quant à elles, compromettent l’alimentation en eau des secteurs concernés 
(en dessous de 2 bars). 

Remarque :  L’article R 1 321-57 du Code de la Santé Publique fixe comme pression minimale 3 mètres (0,3 
bars), en tout point, à l’heure de pointe de consommation. Pour des immeubles de plus de 6 étages, des 
surpresseurs peuvent être mis en œuvre. 

 

- d’autre part, l’étude des vitesses de circulation : 

 

� les fortes vitesses (> 2,5 m/s) engendrent une usure prématurée des conduites ; 

� les faibles vitesses déterminent le temps de séjour de l’eau dans les canalisations et l’âge de 
l’eau aux différents point du réseau. La qualité d’une eau âgée de plus de 72 heures peut être 
altérée. 

 

- enfin, l’étude de l’écoulement en charge : 

 

� Cette partie permet de caractériser le fonctionnement du réseau (sens de circulation, 
sollicitations des mailles) et des différents organes de régulation. 

 

2.4.2 Analyse des pressions 

2.4.2.1 Secteurs présentant des fortes pressions 

Les plus fortes pressions sont enregistrées sur différentes zones du territoire syndical. 
Les fortes pressions se situent entre 80 mCE et 130 mCE (8 à 13 bars). 
La réduction des fortes pressions doit être étudiée au cas par cas, étant donné que celle-ci est intimement 
liée à l’altimétrie du site le long du linéaire de la canalisation.  

2.4.2.2 Secteurs présentant des faibles pressions 

Il y a peu de secteurs présentant de faibles pressions, celle-ci sont la plupart du temps ponctuelles ou dues 
à l’ancienneté de la canalisation (exemple du camping de La Poche et du lieu dit de La Colline, où le 
surpresseur ne fonctionne plus depuis le détartrage de la canalisation). Pour ces zones, il est nécessaire de 
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modifier la charge apportée, en modifiant, ou créant de nouveaux maillages. Comme pour les fortes 
pressions, cette étude doit être réalisée au cas par cas.  
 

2.4.3 Analyse du temps de séjour 

La version actuelle de Piccolo que nous utilisons ne nous permet pas d’analyser les temps de séjour de 
l’eau dans les canalisations. Cette étude est donc en cours et les résultats seront présentés ultérieurement.  
 

2.4.4 Analyse des vitesses 

Certains secteurs présentent des vitesses élevées, notamment dans les zones de refoulement distribution. 
Cependant, aucune vitesse supérieure à 2,5 m/s n’a été recensée. Les zones où la vitesse est trop forte (> à 
1,5 m/s) correspondent dans la plupart des cas à des portions de réseau sous-dimensionnées. A l’époque, 
le réseau a été dimensionné en fonction des besoins présents, mais les besoins futurs n’avaient pas 
toujours été pris en compte, ou mal évalués. De même, l’évolution des ouvrages et des ressources au 
cours du temps ont modifié les écoulements de l’eau, source de fragilisation des conduites au niveau des 
joints.  
 

2.4.5 La défense incendie 

 
Nous rappelons que la défense incendie n’est pas une compétence du Syndicat Intercommunal des Eaux 
Drôme Rhône. Cependant, le modèle permettra d’évaluer la capacité du réseau à assurer ce service.  
 

2.4.5.1 Rappel du contexte réglementaire 

La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 donne les directives d’ensemble concernant 
la défense incendie des collectivités. Ainsi, la défense incendie d’une zone est considérée comme correcte 
lorsque : 

- chaque borne incendie fournit au moins 60 m3/h sous 1 bar de pression, 
- le (ou les) réservoir(s) permet (tent) de disposer d’une réserve d’eau incendie d’au moins  

120 m3, compte tenu éventuellement d’un appoint garanti pendant la durée du sinistre, 
- le rayon d’action d’une borne n’excède pas 200 ml. 

La circulaire du Ministère de l’Agriculture du 09 août 1967 complète la précédente circulaire. Elle 
indique notamment que « les réseaux d’alimentation doivent être conçus pour leur objet propre : 
l’alimentation en eau potable. La défense contre l’incendie n’est qu’un objectif complémentaire qui ne 
doit ni nuire au fonctionnement du réseau en régime normal, ni conduire à des dépenses hors proportion 
avec le but à atteindre ». 
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Au vu de ces recommandations réglementaires et des observations recueillies sur le terrain 
(surdimensionnement de certains réseaux), on peut adopter la démarche suivante : 

- Lorsque le réseau permet d’assurer le fonctionnement normal d’une prise incendie  
(60 m3/h – 1 bar), c’est à dire lorsque la satisfaction de ses besoins propres en eau potable atteint 
au moins ce niveau, son utilisation pour la protection incendie est acceptable aussi bien du point 
de vue technique qu’économique. 

- Lorsque le réseau ne permet de garantir le fonctionnement d’une prise incendie, ce qui est 
souvent le cas en milieu rural, son surcoût excessif est à déconseiller. De plus, la commune qui 
demande au Syndicat le surdimensionnement de toute conduite afin de satisfaire aux besoins 
incendie devrait prendre à se charge le surdimensionnement occasionné.  

En effet, la vitesse de circulation de l’eau en distribution normale (hors incendie) est alors très faible, ce 
qui entraîne une stagnation importante de l’eau, nuisible à son renouvellement et donc au maintien de sa 
qualité. Les phénomènes de dégradation de la qualité de l’eau dans les réseaux sont directement liés au 
temps de séjour de l’eau dans les canalisations (développements bactériens, augmentation de la teneur en 
plomb, corrosion, de modification de la température, etc.). Dans ce cas, on privilégiera l’utilisation de 
points d’eau naturels ou artificiels répartis sur le territoire de la commune, ou bien la création de réserve 
incendie (volume de 120 m3). 

 

2.4.5.2 Secteurs ne permettant pas d’assurer cette défense 

Les poteaux incendie non-conformes ont été répertoriés et sont joint en annexe. 
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3 
Fonctionnement du réseau 

en situation future 
 

3.1 Etablissement de la situation future 

 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux Drôme Rhône prévoit une augmentation de sa population à 
l’horizon 2012 – 2017. 
Cet accroissement de la population se concrétise par la construction de logements en diverses proportions 
sur chaque commune du Syndicat, soient selon les données suivantes. 
Chacune de ces collectivités a une évolution qui lui est propre, aussi est-ce difficile de déterminer les 
besoins futurs de cet ensemble.  
A l’heure actuelle la consommation domestique atteint 571 943 m3/an pour un nombre de 4 342 abonnés ; 
la consommation annuelle moyenne d’un abonné est donc de 136 m3/an, soit une consommation moyenne 
de 360 L/j.  
La consommation totale (avec industriels et communes) est de 775 325 m3/an. 
A l’horizon 2015-2017, on peut raisonnablement envisager une augmentation de 10% des abonnés 
domestiques, ce qui amène à un nombre d’abonnés domestiques de 4800 environ.  
Aucune augmentation de la population saisonnière n’est envisagée.  
La demande domestique sera alors de 633 600 m3/an, soit une consommation journalière moyenne de 
1736 m3/j sur le territoire syndical. On suppose que la consommation industrielle et communale va 
évoluer de 5 %, pour atteindre au final un volume consommé de 213 600 m3/an.  
La demande de consommation totale (domestique, industrielle, communale) sur l’ensemble du Syndicat 
pourrait alors s’élever à 847 200 m3/an.  
 
Afin d’intégrer ces abonnés au modèle informatique, nous avons pris les hypothèses suivantes : 

- un habitant consomme un volume d’eau moyen de 132 m3/an ; 

- la variation journalière de la consommation suit la moyenne des variations enregistrées lors 
de la campagne de mesures de mai à septembre 2006 ; 

- l’évolution globale de la population sera répartie sur l’ensemble du territoire syndical ; 

- aucun projet d’extension majeur n’est envisagé.  
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3.2 Bilan besoins / ressources futurs 

3.2.1 L’évolution de la consommation syndicale – rendement identique 

Dans l’état actuel du réseau, on obtient les chiffres suivants :  
 

Tableau 13 : Bilan des volumes à l’horizon 2017 – rendement identique 

Horizon 2017 

Volume 
produit 
estimé 
(m3/an) 

Volume 
consommé 

estimé 
(m3/an) 

Volumes non 
vendus 
(m3/an) 

SYNDICAT 1 427 724 847 200 580 524 

 
A partir des mêmes coefficients de pointe définis précédemment, une estimation est effectuée par point de 
production.  
 

Tableau 14 : Bilan des volumes ressources / besoins en période de pointe 

Secteur 
Volume 

disponible 
estimé (m3/j) 

Besoins 
futurs 
(m3/j) 

Volumes 
permanents 

+ fuites 
(m3/j) 

Volume 
produit 
estimé 
(m3/j) 

Bilan 
ressources 
/ besoins 
actuels % 

Volume 
de 

stockage 
(m3) 

NEGOCIALE ET VAL BRIAN 3360 + 432 1295 529 1824 48% 1 980 
dont Zone NEGOCIALE 3360 1069 437 1506 45% 1 580 
dont Zone VAL BRIAN 432 226 92 318 74% 400 
REYS DE SAULCE 2160 661 405 1066 49% 1 200 
TEYSSONNE 360 123 101 224 62% 150 
JUSTON 2880 687 551 1238 43% 2 220 
TOTAL 9192 4061 2115 6176 67% 5 470 

 
On peut en déduire les points suivants :  
 

√ En période de pointe, le Syndicat n’est pas déficitaire en eau potable. 
√ Les réservoirs alimentés par la Teyssonne ne permettent pas un stockage sur 24 heures. 
√ La ressource de Teyssonne atteint 62 % de sa capacité maximale.  
√ La ressource de Val Brian atteint 74 % de sa capacité, cependant il est à noter que la valeur 

de production correspond au seuil bas de la source ; et qu’en général le débit d’étiage est 
multiplié par 10.  

√ Le secteur de Val Brian consomme actuellement en pointe 318 m3/j, pour un volume de 
stockage de 400 m3. Le secteur de la Négociale consomme quant à lui 1506 m3/j pour un 
volume de stockage de 1590 m3.  
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3.2.2 L’évolution de la consommation syndicale – amélioration des ILP 

On suppose ici que, sur chaque secteur, le rendement de réseau brut est amélioré de 5 %.  
 

Tableau 15 : Bilan des volumes à l’horizon 2017 – amélioration des ILP 

Horizon 2017 

Volume 
produit 

maximal 
(m3/an) 

Volume 
consommé 
estimé en 

pointe (m3/an) 

Volumes non 
vendus 
(m3/an) 

SYNDICAT  1 227 756 847 200 380 556 

 
Tableau 16 : Bilan des volumes ressources / besoins en période de pointe 

Secteur 

Volume 
disponible 

estimé 
(m3/j) 

Besoins 
futurs 
(m3/j) 

Volumes 
permanents 

+ fuites 
(m3/j) 

Volume 
produit 
estimé 
(m3/j) 

Bilan 
ressources 
/ besoins 
actuels % 

Volume 
de 

stockage 
(m3) 

NEGOCIALE ET VAL BRIAN 3360 + 432 1295 409 1704 34% 1 980 
dont Zone NEGOCIALE 3360 1069 338 1407 42% 1 580 
dont Zone VAL BRIAN 432 226 71 297 69% 400 
REYS DE SAULCE 2160 661 325 986 46% 1 200 
TEYSSONNE 360 123 82 205 57% 150 
JUSTON 2880 687 448 1135 39% 2 220 
TOTAL 9192 4061 1673 5734 - 5 470 

 
On peut en déduire les points suivants :  

√ En période de pointe, le Syndicat n’est pas déficitaire en eau potable. 
√ Les réservoirs alimentés par la Teyssonne ne permettent pas un stockage sur 24 heures. 
√ La ressource de Teyssonne atteint près de 60 % de sa capacité maximale de pompage.  
√ Le secteur de Val Brian consomme actuellement en pointe 297 m3/j, pour un volume de 

stockage de 400 m3. Le secteur de la Négociale consomme quant à lui 1407 m3/j pour un 
volume de stockage de 1590 m3.  

 

3.2.3 Distribution de Condillac – Etude de cas 

La commune de Condillac envisage la construction de 80 logements supplémentaires dans les 10 ans à 
venir.  
En se basant sur la consommation annuelle de cette commune, et sur une base de 132 m3 par abonné et 
par an, on obtient une consommation à terme de 16 610 m3/an, soit en période de pointe 58 m3/j 
Or, à l’heure actuelle, l’approvisionnement du réservoir atteint 8 842 m3/an, pour une consommation de  
6 049 m3/an. Le volume de fuites est donc de 2793 m3/an, soit un volume de fuites moyen de 7,6 m3/j. 
 
Dans le cas le plus défavorable d’un fonctionnement du réseau dans 10 ans à un rendement identique, le 
volume nécessaire à envoyer au réservoir de Condillac sera de 24 278 m3/an, pour une consommation 
atteignant 16 610 m3/an. Le débit de pointe horaire en période de pointe de consommation atteindra alors 
10 m3/h. Ce débit ne nécessite pas la modification du diamètre existant ; par contre un renouvellement de 
la conduite pourra s’avérer nécessaire pour limiter les pertes de charges linéaires qui augmentent avec le 
vieillissement de la canalisation.  
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3.3 Fonctionnement du réseau en situation future 

3.3.1 Les ouvrages de stockage 

 
Globalement, il ressort de l’analyse les éléments suivants :  

√ Si la Teyssonne ne dispose pas d’un maillage avec les autres ressources pour assurer le 
secours en cas de défaillance, la capacité de stockage est trop faible, car elle ne permet pas 
d’apporter au réseau 24 heures d’alimentation.  

√ Cette ressource atteint environ 60 % de sa capacité nominale et est soumise à un risque de 
pollution si on augmente le débit de pompage.  

√ Le réservoir de Sahy est sous-dimensionné. 
√ Un ré-équilibrage doit être effectué entre les sous services du Colombier et de Puy Petit, 

afin de mieux gérer le marnage des réservoirs 
√ Un ré-équilibrage doit être effectué sur les sous services de Boussiers, Saint Didier, 

Plaisance, et Vieux Village, afin que l’ensemble de ces ouvrages marnent et que la qualité 
de l’eau soit maintenue.  

 

3.3.2 Fonctionnement des réseaux de distribution et de la défense incendie 

 
L’analyse du fonctionnement du réseau d’eau potable, en situation future, ne révèle pas de problèmes 
majeurs dus à l’augmentation de la consommation. 
 
De même que pour le problème des fortes pressions, les renforcements qui seront nécessaires seront 
étudiés au cas par cas, sachant que la trame structurante du réseau (canalisations de diamètre supérieur ou 
égal à 100) est relativement bien développée par rapport aux besoins.   
 
Un plan présentant cette trame structurante est présentée en Annexe 11. 
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3.3.3 Hiérarchisation des anomalies constatées 

 
Le tableau ci-dessous classe par ordre de priorité les anomalies mises à jour. 
 

Tableau 17 : Récapitulatif des anomalies repérées 

Priorité Désignation Anomalies 

1 
Qualité de la 

ressource 
Problèmes de turbidité de la ressource de Val Brian liés à la nature même 
de cette ressource (eau souterraine influençable) 

2 
Sécurité de 
la ressource 

Limiter les possibilités d’intrusion au sein des périmètres de protection 
rapprochée 

3  
Quantité de 
la ressource 

Appréhender les limites des ressources les plus faibles 

4 
Ouvrages de 

stockage Vérifier que la capacité de stockage soit suffisante sur les services en 
période de pointe 

5 
Réseaux de 
distribution 

Déterminer les zones de sous- et sur-pressions et prévoir les aménagements 
nécessaires  

6 
Défense 
incendie 

Connaître les zones non-conformes et mettre en œuvre un plan de suivi des 
poteaux incendie.  
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4 Propositions d’aménagements 
 
 
Le présent chapitre s’attache à proposer des aménagements visant à remédier aux dysfonctionnements 
recensés lors des étapes successives du diagnostic du réseau d’alimentation en eau potable. 
 
Les propositions présentées ci-après sont une première phase ; elles seront complétées des travaux 
inhérents aux conclusions formulées suite à la sectorisation nocturne effectuée par la SDEI et prendront 
en compte les remarques formulées par le Comité de Suivi de l’Etude. 
 
Ces propositions ne sont pour l’instant pas chiffrées, elles le seront à la suite de la validation du comité 
syndical.  
 
Un rapport précis des aménagements à mettre en œuvre sera élaboré ; l’impact sur le prix de l’eau pourra 
alors être évalué. 
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4.1 Amélioration de la qualité de la ressource 

 

Objectifs des 
aménagements 

Descriptif des aménagements Priorité  

CAPTAGE DE VAL BRIAN 

1 

Correction de 
la turbidité 

Scénario 1 : Le secours est assuré par le réservoir de Puy Petit, comme actuellement 
Principe : Un turbidimètre placé au captage suit en continu la turbidité. En cas d’augmentation de celle-ci 
(théoriquement >1 NFU), les vannes motorisées installées en bas de Val Brian (vers le carrefour du CD 25 route de Grane à 
Loriol ) seront mises en route de façon à privilégier l’écoulement depuis le réservoir de Puy Petit. Le système de télégestion 
permettra de connaître à tout moment la qualité de la ressource. 
 

Scénario 2 : Mise en place d’une ultrafiltration sur membrane (pour mémoire) 
Principe : Faire passer l’eau à traiter sur une membrane via une forte pression. Plus la porosité de la membrane est 
faible, plus les particules de faibles diamètre (dont virus et bactéries) sont retenues 
Remarque : Cette solution technique est indiquée pour mémoire, le premier scénario étant actuellement mis en place. 
Cette ressource est classée en 2ème catégorie (eau souterraine influencée). A terme, la mise en place d’un dispositif de 
filtration pourrait être une contrainte réglementaire à appréhender.  

2 
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Objectifs des 
aménagements Descriptif des aménagements Priorité  

LA NEGOCIALE  

Abandon de la 
ressource 

La ressource de la Négociale est située au sein d’une zone industrielle, et est donc par conséquent très exposée aux risques 
de pollution. Il serait donc judicieux dans ce cadre particulier d’abandonner simplement cette ressource afin de ne pas se 
trouver en situation critique en cas de pollution accidentelle. Trois scénarii sont envisageables. 
 

Scénario 1 : Création d’un nouveau pompage sur la Commune de Grane aux Pues 
Principe :  Une nouvelle ressource, un nouveau pompage seront mis en œuvre ; des essais de pompage ont d’ores et 
déjà été réalisés. Il sera nécessaire de créer soit une station de reprise et un refoulement jusqu’au réservoir de Puy Petit, soit 
de construire un nouvel ouvrage de stockage, et ce dernier devra permettre d’alimenter gravitairement le réservoir de Puy 
Petit, soit à une cote radier minimale de 245 m.  
 

Scénario 2 : Raccordement à un futur pompage en commun avec le Syndicat Ouvèze Payre sur la Commune de Loriol 
Principe :  La ressource utilisée à l’heure actuelle par le Syndicat Ouvèze Payre sur la Commune du Pouzin comporte 
les mêmes caractéristiques en terme de risque de pollution que la Négociale. Aussi, des essais de pompage ont été effectués 
sur la Commune de Loriol aux Ventis. La capacité de cette ressource, qui pompe dans la nappe d’accompagnement de la 
Drôme, pourrait atteindre 1000 m3/h. Aussi, peuvent être envisagées des conventions de plusieurs type, à savoir un partage 
frais d’investissements, une vente de l’eau en gros, etc. A l’heure actuelle, ce projet n’est pas précisément défini.  
 
Scénario 3 : Raccordement au pompage des Pues de Crest 
Principe :  La ressource de la Ville de Crest est assurée à l’heure actuelle par un captage dans la nappe 
d’accompagnement de la Drôme, et cette ressource serait suffisante pour subvenir aux besoins du SIEDR. Les ouvrages 
étant déjà existants, il suffirait de négocier avec la Ville de Crest une convention de vente en gros, qui serait utilisée lorsque 
la ressource de Val Brian ne fonctionnerait pas pour cause de turbidité trop importante. 
 

2 
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4.2 Amélioration de la sécurité de la ressource 

 

Objectifs des 
aménagements 

Descriptif des aménagements Priorité  

LA NEGOCIALE  

Protection de la 
ressource 

En cas de pollution accidentelle de la ressource de la Négociale, il faut pouvoir ré-alimenter le réservoir de Puy Petit depuis 
les Reys de Saulce ; aussi conviendra-t-il d’équiper la station de reprise des Vincentes de pompes de secours.  

La zone de protection rapprochée de la ressource est délimitée par un grillage qui n’est plus aux normes de sécurité 
(hauteur minimale 2m ; grillage renforcé) ; il conviendra de mettre ces équipements en conformité. 

1 

JUSTON 

Protection de la 
ressource 

La zone de protection rapprochée de la ressource est délimitée par un grillage qui n’est plus aux normes de sécurité 
(hauteur minimale 2m ; grillage renforcé) ; il conviendra de mettre ces équipements en conformité. 

1 

LES REYS DE SAULCE  

Protection de la 
ressource 

La zone de protection rapprochée de la ressource est délimitée par un grillage qui n’est plus aux normes de sécurité 
(hauteur minimale 2m ; grillage renforcé) ; il conviendra de mettre ces équipements en conformité. 

1 

LA TEYSSONNE 

Protection de la 
ressource 

La zone de protection rapprochée de la ressource est délimitée par un grillage qui n’est plus aux normes de sécurité 
(hauteur minimale 2m ; grillage renforcé) ; il conviendra de mettre ces équipements en conformité.  

1 
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Objectifs des 
aménagements Descriptif des aménagements Priorité  

LA TEYSSONNE 

Maillage de la 
ressource en 

cas de pollution 

Cette ressource permet le refoulement des eaux jusqu’au réservoir de Chabanas, point culminant du réseau syndical. Il faut 
prévoir une alimentation de secours de ce réservoir, en cas de pollution accidentelle de cette ressource.  

Scénario : Création d’une station de reprise depuis La Colline à Mirmande 
Principe :  Le réseau le plus proche de la station de pompage de la Teyssonne se trouve être le réseau des Reys de 
Saulce. Il conviendra d’implanter de façon judicieuse une station de reprise qui sera alimenté par le réservoir des Pins (cote 
254), et permettra l’alimentation du réservoir de Chabanas. En réalisant ce maillage, on alimente mieux les abonnés en bout 
de réseau (pression correcte) qui à l’heure actuelle sont munis d’un surpresseur.  

1 

 

4.3 
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Amélioration des ouvrages de stockage 

Objectifs des 
aménagements 

Descriptif des aménagements Priorité 

LA NEGOCIALE  

Création d’un 
nouveau 
réservoir 

Un nouvel ouvrage de stockage sera créé sur le service de la Négociale, afin de permettre une peu plus de capacité de 
stockage sur le secteur de Loriol. Ce dernier devra pouvoir alimenter Puy Petit, il devra donc se trouver à une cote 
approximative de 260 m. 

2 

 

4.4 
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Amélioration du fonctionnement du réseau d’alimentation 

 

Objectifs des 
aménagements 

Descriptif des aménagements Priorité 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DROME RHONE 

Réduction des 
zones de forte 
pression 

La mise en place de réducteurs de pression dans les zones où celle-ci est trop importante (> 100 mCE) réduiront les risques 
de fuites. Etude au cas par cas.  

1 

Contrôles des 
Poteaux 
incendie par 
les Communes 

Il est nécessaire de mettre en place avec les collectivités adhérentes au Syndicat un plan de contrôle des poteaux incendie, 
ceux-ci étant d’une compétence syndicale. En effet, lors de nos passages sur le terrain avec l’exploitant, nous avons pu 
constater que certains poteaux incendies étaient fuyards ; il conviendra de procéder de manière bisannuelle à une vérification 
de ces équipements, dont le bon état est indispensable à leur fonctionnement.  

1 

Optimisation 
du marnage 
des réservoirs 

Volume de marnage calibré de façon à garantir une bonne qualité de l’eau + limitation tps séjour dans les réservoirs.  2 

Amélioration 
du rendement 
de réseau 

Le rendement de réseau devra être amélioré de façon à réduire les fuites. L’exploitant a des contraintes en terme d’Indice 
Linéaire de Pertes (ILP), et il a d’ores et déjà créé un poste pour la gestion des fuites et leur réparation rapide.  
En synthétisant chaque année sur un plan l’ensemble des réparations effectuées, les zones propices aux fuites pourront être 
repérées et renouvelées.  

3 
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Préambule 
 
Ce rapport présente la construction et le calage du modèle hydraulique des structures d’alimentation en eau potable 
du Syndicat des Eaux Drôme Rhône, situé dans le département de la Drôme (26). 
 
L’élaboration du modèle hydraulique est conditionnée par les paramètres suivants : 
 

� : la longueur et le diamètre des conduites de distribution, 

� : l’altitude du réseau en différents points, 

� : la répartition des abonnés sur le réseau, 

� : les caractéristiques de la consommation (volume, variation horaire), 

� : les caractéristiques des organes hydrauliques particuliers (pompes, réservoir,…), 

� : la rugosité des conduites. 

 
La construction du modèle consiste à traduire sur le logiciel les cinq premiers paramètres (réellement 
mesurables sur le terrain), et le calage consiste à ajuster la rugosité des conduites afin que les conditions 
d’écoulement créées soient proches des conditions réelles. 
 
Le logiciel de modélisation d’écoulement sous pression utilisé est PICCOLO. Ce logiciel simule les 
écoulements sous pression dans un système de distribution d’eau potable sur une longue durée. 
Les pertes de charge linéaires sont calculées à l’aide de la formule de Hazen-Williams, traduction 
approchée et empirique de l’équation de Navier-Stokes (hydrodynamique des liquides réels). 
 
Les fichiers informatiques joints au présent rapport permettent l’exploitation de ce modèle. 
 
Cette étude a été réalisée à partir des données suivantes : 
 

- visites de terrain, 

- plans des réseaux d’alimentation en eau potable mis à jour, 

- plan de situation global, 

- schéma synoptique des structures d’alimentation en eau potable, 

- rôle des eaux de la commune, 

- mesures effectuées entre mai 2006 et janvier 2007 sur les poteaux incendie du réseau, 

- caractéristiques spécifiques aux équipements hydrauliques du secteur étudié (réservoir,…) 
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I.  Construction du modèle 
 
 
Etant donné la taille du modèle, chaque ressource a été modélisée séparément. Il est possible de 
rassembler l’ensemble des ressources sur un même fichier, mais la version de 2 500 arcs de Piccolo ne le 
permet pas à l’heure actuelle.  
Dans un premier temps, les conduites ont été modélisées, ainsi que les organes du réseau ( points de 
production, stations de reprise, régulateurs, etc.) 
Les consommations ont ensuite été ajoutées, en fonction de la situation géographique et de la nature des 
abonnés. Un débit de fuite a ensuite été défini par zone, en fonction des données connues, qui a permis de 
définir le rendement.  
Une courbe de la consommation sur la journée permet les modulations entre les pointes et les périodes 
creuses.  

I.1. Les conduites de distribution 

 
Les plans des réseaux ont fourni les longueurs et diamètres des conduites. Les rugosités des canalisations 
ont été fixées arbitrairement comme suit, et seront affinées lors du calage dynamique du modèle.  
 

Tableau 18 : Rugosité des différents matériaux des canalisations 

Matériau Rugosité (mm) 
Acier 0,03 
Fonte 0,01 
PVC 0,03 

PEHD 0,03 
 

I.2. Les nœuds de calculs 

I.2.1. Les nœuds de consommation 

 
L’altitude des nœuds de calculs a été définie à partir des cartes IGN n°3037 Est, 3037 Ouest, 3038 Est, 
3038 Ouest. 
Les entrées des nœuds de calculs (caractéristiques des consommations) seront définies dans le § I-3. 
 
 

I.2.2. Les réservoirs 

 
Les réservoirs du Syndicat Intercommunal des Eaux Drôme Rhône ont été intégrés au modèle 
hydraulique. D’après les données fournies, leurs caractéristiques sont telles que définies dans le 
paragraphe 1.2 : 
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Tableau 19 : Caractéristiques des unités de stockage 

Ressource  Réservoir Type de cuve Nb cuves V total Cote R Cote TP Vmax  % marnage 

Négociale Puy Petit Cylindrique 2 1000 232 237 1014 16% 
Négociale Colombier Cylindrique 2 500 144 148 522 2% 
Négociale Vincentes Rectangulaire 1 10 152 153 15 5% 
Négociale Sahy Cylindrique 1 80 273 278 70 15% 
Négociale Signol Rectangulaire 2 500 140 143  HS 
Reys  Chauras Cylindrique 2 1000 149 154 879 14% 
Reys  Pins Cylindrique 1 200 254 258 176 10% 
Teyssonne Chabanas Cylindrique 1 100 430 433 97 15% 
Teyssonne Malaire Cylindrique 1 50 283 286 54 3% 
Val Brian Desbruns Cylindrique 2 200 199 202 188 18% 
Val Brian Boisset Cylindrique 1 200 235 239 200 12% 
Val Brian Bâche Boisset Rectangulaire 1 30 186 186 30 0% 
Juston Charges Cylindrique 1 300 136 140 242 9% 
Juston Vieux Village Cylindrique 2 200 244 248 203 11% 
Juston V. V (ancien) Cylindrique 1 500 244 248 499 10% 
Juston Plaisance Cylindrique 2 200 140 143 222 11% 
Juston Boussiers Cylindrique 1 200 216 220 201 29% 
Juston Condillac Cylindrique 2 300 262 265 276 17% 
Juston Tourrettes Cylindrique 1 500 146 151 527 2% 
Juston Saint Didier Rectangulaire 1 20 204 206 12 10% 

I.3. Caractéristiques des consommations 

Les consommations journalières ont été réparties géographiquement en fonction de la consommation par 
rue et du nombre d’abonnés par secteur, à partir du fichier des relevés des volumes d’eau potable fournis 
par la SDEI. 

 
Figure 5 : Zones de consommation définies pour la modélisation 
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En fonction de la différence consommation – distribution, et du nombre de nœud par zone, un volume de 
fuite a pu être établi par nœud et par secteur, permettant d’obtenir de la sorte le rendement du réseau. Ce 
débit de fuite est estimé constant sur la période de modélisation.  
 
Pour les 4 secteurs définis dans la partie du rapport consacrée à la campagne de mesures, nous avons 
construit une courbe de modulation horaire. Ainsi, 4 courbes de modulations horaires ont été établies, une 
pour chaque point de production ( hors Val Brian, qui n’a quasiment pas fonctionné). 
 
 

Variation de la consommation - Juston
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Figure 6 : Courbe de modulation de Juston 

 

Variation de la consommation - Teyssonne
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Figure 7 : Courbe de modulation de Teyssonne 

 
 
de distribution suivantes :  
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Introduction  
 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux Drôme Rhône a engagé une étude concernant son système 
d’alimentation en eau potable, afin de : 
 

- Faire un point sur les quantité, qualité, sécurité de ses ressources ; 

- Pouvoir envisager des travaux structurant le réseau raisonnés et viables économiquement.  

 
Le bureau d’études SED a été missionné pour réaliser le schéma directeur d’alimentation en eau potable 
du Syndicat. Il doit notamment définir les actions nécessaires pour : 
 

- améliorer la gestion de la ressource et la qualité de l’eau distribuée, 

- optimiser le fonctionnement actuel des réseaux, 

- assurer la collectivité de posséder un système de distribution performante,  

- prévoir les évolutions futures, sécuriser la ressource et avoir une vue d’ensemble à 
échéance 10 ans. 

 
Concrètement, cette étude comprend plusieurs phases : 
 

Phase I : Diagnostic de fonctionnement du système d’alimentation en eau potable, 

Phase II : Sectorisation 

Phase III : Modélisation et propositions d’aménagements, 

Phase IV : Elaboration du schéma directeur. 

 
Le présent rapport est une synthèse de la phase IV, permettant de définir précisément les aménagements, 
et d’estimer l’impact des différentes solutions sur le prix de l’eau.  
 
 



Schéma directeur d’alimentation en eau potable – Phases 4  Mars 2007 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DROME RHONE 

 

 Structures Etudes Diagnostics ingénierie conseil 4 

1 Propositions d’aménagements 
 
 
 
 
Le présent chapitre s’attache à préciser des aménagements visant à remédier aux dysfonctionnements 
recensés lors des étapes successives du Schéma Directeur d’alimentation en eau potable. 
 
Les propositions présentées ci-après comportent le chiffrage détaillé des aménagements ; elles seront 
complétées des travaux inhérents aux conclusions formulées suite aux travaux à prévoir établis en accord 
avec la SDEI et prennent en compte les remarques formulées par les membres du Syndicat. 
Les conclusions de l’étude en cours menée par la SDEI concernant les recherches de fuites (sectorisation, 
écoute nocturne, corrélations…), ainsi que le choix qui sera fait par le Conseil Syndical concernant la 
sécurisation de la ressource de la Négociale, viendront compléter les données proposées.  
 
Ces propositions sont provisoirement chiffrées, compte tenu des propositions actuelles concernant les 
différentes options de nouveaux forages.  
 
Un rapport précis des aménagements à mettre en œuvre est présenté ; l’impact sur le prix de l’eau pourra 
alors être évalué. 
 
 

1.1 Amélioration de la qualité de la ressource 

1.1.1 Rappels 

On rappelle les caractéristiques des ressources syndicales :  
 

Tableau 1 : Caractéristiques des ressources du SIEDR 

Ressources Type 

Volume 
horaire 
produit 
(m3/h) 

Volume 
disponible 

estimé 
(m3/j) 

%age de 
la 

ressource 
syndicale 

Abonnés 
desservis 

Caractéristiques, 
faiblesses 

NEGOCIALE Forage 140 3360 37% 2430 Risque de pollution 
VAL BRIAN  Captage 18 432 5% 244 Turbidité ponctuelle 
REYS DE SAULCE Forage 90 2160 23% 1080 RAS 
TEYSSONNE Forage 15 360 4% 214 Débit limité par nitrates 
JUSTON Forage 120 2880 31% 1360 RAS 
TOTAL   9192 100% 5328  
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Ainsi que les aménagements proposés :  
 

Tableau 2 : Synthèse des aménagements préconisés 

Objectifs 
des aména- 
-gements 

Descriptif des aménagements Priorité 

CAPTAGE DE VAL BRIAN 

1 Correction 
de la 

turbidité 

Scénario 1 : Le secours est assuré par le réservoir de Puy Petit, comme actuellement 

Scénario 2 : Mise en place d’une ultrafiltration sur membrane 2 

LA NEGOCIALE  

Abandon 
de la 

ressource 

Scénario 1 : Création d’un nouveau pompage sur la Commune de Grane aux Pues 

Scénario 2 : Raccordement à un futur pompage en commun avec le Syndicat Ouvèze Payre 
sur la Commune de Loriol 

Scénario 3 : Raccordement au pompage des Pues de Crest 

2 

JUSTON 

Sécurisation 
de la 

ressource 

Solution 1 : Mise en œuvre d’un forage de secours 

Solution 2 : Modification de l’équipement du forage existant 
2 

 

1.1.2 Correction de la turbidité au captage de Val Brian 

1.1.2.1 Rappel de la problématique 

A l’heure actuelle, la ressource de Val Brian est captée dans les drains mis en service en 1954. Cette 
ressource est de catégorie 3 (eau souterraine influençable) ; en effet lors d’événements pluvieux la 
ressource se charge en turbidité. C’est pourquoi, la zone de captage a été équipée de vannes motorisées 
asservies à un turbidimètre. Ainsi, dès que la concentration en colloïdes augmente, la ressource est isolée, 
et le réservoir de Puy Petit prend le relais, permettant l’alimentation de la commune de Grane.  
 
Cette solution, dans l’état actuel de la ressource et de la réglementation, est adaptée à la problématique du 
réseau. En effet, les normes en vigueur n’imposent pas de contraintes en terme de traitement tant que la 
ressource de la Négociale peut assurer le secours. Cependant, cette situation n’est pas idéale à terme, car 
l’abandon de la Négociale est prévu.  
 

1.1.2.2 Rappel de la norme en vigueur (Décret 2001-1220) :  

La réglementation actuelle préconise les niveaux suivants :  
- 1 NTU pour les stations produisant plus de 1 000 m3 d’eau/jour ou les collectivités de plus 
de 5 000 habitants ; 
- 2 NTU jusqu’au 31 décembre 2008 pour les stations produisant moins de 1 000 m3 
d’eau/jour, ou les collectivités de moins de 5 000 habitants. 
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1.1.2.3 Argumentation  

A l’heure actuelle, lorsque la turbidité de la ressource dépasse 1 NTU, les vannes motorisées basculent 
automatiquement en mode de fonctionnement depuis la Négociale.  
 
Pour l’instant, la réglementation n’impose aucun traitement des colloïdes responsables de la turbidité.  
 
Aussi, nous rappelons que, dans le cadre d’un durcissement de la réglementation, cette ressource risque à 
terme de nécessiter une filtration.  
L’ultrafiltration consiste à faire passer l’eau à travers des membranes poreuses et qui sont inertes (elles ne 
peuvent en aucun cas être modifiées dans le temps). Du fait de la taille minuscule des pores de cette 
membrane, l’ultrafiltration sert de filtre à toutes les particules supérieures à 0,01 µm, ce qui permet à la 
fois le traitement des particules en suspensions, mais également des microorganismes contenus dans 
l’effluent. Ce procédé nécessite un rétro-lavage des membranes, afin d’éviter l’accumulation des 
particules dans les pores et de risquer l’obturation de ceux-ci. Dans le cadre du process, il est procédé à 
intervalles réguliers à des rétro-lavages, qui sont effectués avec l’eau filtrée. Ceux-ci sont très courts 
(environ 30 secondes) et ne nécessitent que peu de volume.  

Cette méthode présente les avantages suivants :  
- elle est compacte à mettre en œuvre ; 
- elle fonctionne par modules, ce qui permet de ne faire fonctionner que le nombre de 
modules nécessaires à la période de l’année ; 
- elle ne demande que peu de produits de traitement ; 
- elle peut parfaitement encaisser les surplus ponctuels de turbidité ; 
- elle est facile à entretenir. 

par contre :  
- elle nécessite un investissement important ; 
- elle nécessite la mise en place d’une pompe d’injection, et des raccordements hydrauliques 
nécessaires ; 
- elle demande la mise en œuvre de génie civil supplémentaire pour le stockage de l’eau 
traitée et de l’eau de rinçage.  

Cependant, si cette filière présente des inconvénients, il faut rappeler qu’à l’heure actuelle, on privilégie 
l’utilisation du forage de la Négociale, alors que la ressource de Val Brian est gravitaire. Si le traitement 
par filtration était mis en œuvre, cela permettrait d’utiliser sur l’ensemble de l’année une ressource 
importante. En effet, le débit fixé par la DDASS lors des premiers essais de 1954 donné un débit à 
l’étiage de 5 L/s, or ce dernier est en général plus proche de 50 L/s. De la sorte, la commune de Grane, 
ainsi que la Plaine de Loriol pourraient être approvisionnées en continu par la source de Val Brian.  
 

1.1.2.4 Estimation financière 

La ressource disponible et les besoins en eau actuels et futurs permettent d’estimer la consommation en 
pointe pour le service de Val Brian. Celui-ci s’élève, en incluant la Plaine de Loriol, à un besoin en pointe 
de 500 m3/j. Il faudra donc pouvoir traiter en période de pointe 50 m3/h.  
 
Une telle installation nécessite un coût d’investissement de 500 000 € H.T.   
 

1.1.3 Mise en œuvre d’une nouvelle ressource pour remplacer la Négociale 

1.1.3.1 Rappel de la problématique 

A l’heure actuelle, la ressource de la Négociale se trouve au milieu d’une zone industrielle. Cette 
ressource, de par sa situation géographique, est vulnérable aux pollutions susceptibles de contaminer le 
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sous-sol et les nappes qui s’y trouvent. Aussi, la volonté actuelle est-elle d’abandonner cette ressource 
pour en utiliser une nouvelle. Trois solutions sont envisageables :  

- la création d’une nouvelle ressource syndicale au seuil des Pues à Grane, où des essais de 
pompage on validé la présence d’une ressource suffisante et de bonne qualité ;  
- la mise en œuvre conjointe d’une nouvelle ressource avec le Syndicat Ouvèze Payre aux 
Ventis à Loriol ; cette ressource pourra être envisagée de trois façon : soit une vente en gros ( qui 
paraît la solution préférée par le S.I.A.E.P.O.P à l’heure actuelle ), soit la création d’un captage à 
proximité de celui du Syndicat Ouvèze Payre, soit une participation à l’investissement au 
moment des travaux ( solution la moins réaliste au vu des problèmes d’exploitation) ; 
- le maillage avec une collectivité située de l’autre côté de la Drôme, dont la ressource serait 
suffisante pour remplacer la ressource de la Négociale. Cette interconnexion avait été chiffrée 
avec la Ville de Crest, qui dispose d’une ressource importante et qui n’utilise pas la moitié de sa 
capacité.  

 
Les données dont nous disposons actuellement sont les suivantes :  

- Un rapprochement a été opéré auprès du Syndicat Ouvèze Payre ; cette structure a lancé 
une procédure pour effectuer des essais de pompage. La tendance actuelle concernerait plutôt 
une vente en gros. Les besoins de ce Syndicat sont importants ; en effet ils envisagent 
d’acheminer l’eau pompée à Loriol jusqu’à Privas.  
- Des pièzomètres et un forage d’essai ont été réalisés sur la commune de Grane, au seuil des 
Pues. La capacité de pompage est supérieure à 150 m3/h ; pour un débit souhaité de 130 m3/h. Le 
forage d’essai, d’une profondeur de 14 m, pourra dès lors être équipé et protégé. La qualité tant 
bactériologique que physico-chimique des eaux pompées est bonne.  
- Aucun rapprochement particulier n’a été effectué pour l’heure avec les communes situées 
de l’autre côté de la Drôme ( Allex, Livron, Crest). Le prix de l’eau vendu en gros viendra 
s’ajouter au coût d’investissement de la canalisation de maillage.  
-  

1.1.3.2 Création d’une nouvelle ressource au seuil des Pues à Grane 

1.1.3.2.1 Aménagements à prévoir 
Les aménagements à prévoir sont les suivants :  

- l’équipement du forage avec une pompe de 150 m3/h pour 180 m H.M.T. ; 
- la construction d’un local comprenant l’armoire électrique, le comptage, la télégestion, 
l’hydraulique nécessaire au forage, le ballon anti-bélier, etc ; 
- la mise en œuvre d’une canalisation de refoulement en Fonte de diamètre 200 mm sous 
domaine public sur un linéaire de 3 200 ml ; 
- La mise en œuvre d’un réservoir d’équilibre (au dessus de Val Brian, à la Cote 260 
environ) pour alimenter Puy Petit ; 
- La mise en œuvre d’une canalisation de distribution de diamètre maximal 100 mm à partir 
de la RD 104, pour alimenter en eau potable la bande de terre longeant la Drôme au nord de la 
commune. 
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1.1.3.2.2 Estimation financière 
Le tableau suivant reprend l’ensemble des investissements à prévoir :  
 

Tableau 3 : Synthèse des investissements à prévoir 

Type de Travaux Unité Qté 
Prix 

unitaire 
Montant 

Equipement du forage ; électromécanique Ft 1 30 000,00 30 000,00 
Génie civil – Local technique de forage Ft 1 98 000,00 98 000,00 
Clôture, chemin d’accès Ft 1 18 000,00 18 000,00 
Refoulement – Canalisation en Fonte DN 200 et 
câble de télécommande 

ml 3 300 200,00 660 000,00 

Distribution – Fonte DN 80 ml 2000 100,00 200 000,00 
Réservoir d’équilibre de 200 m3 Ft 1 225 000,00 225 000,00 
TOTAL 1 231 000,00 

1.1.3.3 Création d’une nouvelle ressource aux Ventis à Loriol (avec le S.I.A.E.P. Ouvèze Payre) 

1.1.3.3.1 Aménagements à prévoir 
Les aménagements à prévoir sont les suivants :  

- la mise en œuvre d’une canalisation de refoulement en Fonte de diamètre 200 mm sous 
domaine public sur un linéaire de 4 000 ml ; 
- La mise en œuvre d’une station de reprise de capacité 20 m3 pour alimenter Puy Petit ; 
- La mise en œuvre d’une canalisation de distribution de diamètre maximal 125 mm à partir 
de la zone de Champgrand, dans la même tranchée que le refoulement, pour alimenter en eau 
potable la zone nord-ouest de la commune, et ce sur 2 700 ml.  

1.1.3.3.2 Estimation financière 
Le tableau suivant reprend l’ensemble des investissements à prévoir ( auquel se rajoutera le prix de l’eau 
au m3) :  

Tableau 4 : Synthèse des investissements à prévoir 

Type de Travaux Unité Qté 
Prix 

unitaire 
Montant 

Refoulement – Canalisation en Fonte DN 200 et 
câble de télécommande 

ml 4 000 200,00 800 000,00 

Distribution – Fonte DN 125 ml 2700 120,00 324 000,00 
Station de reprise à la Négociale Ft 1 60 000,00 60 000,00 
TOTAL 1 184 000,00 

 

1.1.3.4 Interconnexion avec la rive droite de la Drôme 

1.1.3.4.1 Aménagements à prévoir 
Les aménagements à prévoir sont les suivants :  

- la mise en œuvre d’une canalisation de refoulement en Fonte de diamètre 150 mm sous 
domaine public sur un linéaire de 5 300 ml (cf. mémoire Etude Préliminaire du Programme de 
travaux 2007) ; 
- La mise en œuvre d’une station de reprise de capacité 20 m3 pour alimenter Puy Petit ; 
- La mise en œuvre d’un réservoir d’équilibre de 200 m3.  
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1.1.3.4.2 Estimation financière 
Le tableau suivant reprend l’ensemble des investissements à prévoir ( auquel se rajoutera le prix de l’eau 
au m3) :  

Tableau 5 : Synthèse des investissements à prévoir 

Type de Travaux Unité Qté 
Prix 

unitaire 
Montant 

Refoulement – Canalisation en Fonte DN 150 et 
câble de télécommande 

ml 5 300 140,00 742 000,00 

Station de reprise de 20 m3 Ft 1 60 000,00 60 000,00 
Réservoir d’équilibre de 200 m3 Ft 1 225 000,00 225 000,00 
TOTAL 1 027 000,00 

 
Les investissement à prévoir selon l’option retenue s’élèvent à :  

- option 1, création d’une ressource à Grane :  1 231 000,00 € H.T. 
- option 2, création d’une ressource aux Ventis :  1 184 000,00 € H.T. 
- option 3, interconnexion avec la rive droite de la Drôme :  1 027 000,00 € H.T. 

 

1.1.4 Mise en œuvre d’un dispositif de secours à Juston 

1.1.4.1 Rappel de la problématique 

Le forage de Juston est, à l’heure actuelle, utilisé pour l’alimentation de la moitié sud du Syndicat. Il est 
équipé d’une pompe immergée à 25 m de profondeur. En cas de panne, la société fermière dispose d’une 
pompe de secours dans ses locaux ; mais la manutention nécessaire pour la mise en œuvre de ce dispositif 
est relativement complexe et pose des problèmes en terme de sécurité.  
Aussi, est-il envisagé de mettre en œuvre un dispositif de secours pour parer à l’éventualité d’un 
dysfonctionnement.  
 

1.1.4.2 Option 1 : mise en œuvre d’un forage de secours à proximité de l’existant 

Il est envisageable de mettre en œuvre un forage de secours à proximité du premier. Il faudra donc 
équiper ce dernier de la pompe de secours, prévoir le forage à la profondeur suffisante( environ 80 ml ) et 
son tubage en acier. Les raccordements hydrauliques et électriques et la mise en œuvre des protections 
nécessaires sont prévues dans l’estimation.  
 
Les investissement à prévoir pour cette option s’élèvent à 96 000 € H.T. 
 

1.1.4.3 Option 2 : remplacement de la pompe de forage par deux pompes multi-étagées 

Il est également possible de prévoir la restructuration de l’équipement hydraulique du forage, en mettant 
en œuvre :  

- un tube d’aspiration en acier de 25 ml de hauteur ; 
- deux pompes multi-étagées verticales à 80 m HMT et 120 m3/h 
- les raccordements hydrauliques et électriques nécessaires ; 
- l’aménagement du local.  

 
Les investissement à prévoir pour cette option s’élèvent à 70 000 € H.T. 
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1.2 Amélioration de la sécurité de la ressource 

1.2.1 Rappels 

Dans le tableau ci-dessous, les principaux points critiques concernant la sécurité des ouvrages et les 
problèmes d’alimentation en cas de pannes ou pollutions sont rappelées.  
 

Tableau 6 : Synthèse des aménagements préconisés 

Objectifs 
des aména- 
-gements 

Descriptif des aménagements Priorité 

JUSTON 

Sécurité Mise en sécurité du périmètre rapproché 1 

LES REYS DE SAULCE  

Sécurité Mise en sécurité du périmètre rapproché 1 

LA TEYSSONNE 

Sécurité Mise en sécurité du périmètre rapproché 1 

Maillage Scénario : Création d’une station de reprise depuis La Colline à Mirmande 1 

LA NEGOCIALE  

Maillage Equipement avec des pompes de secours de la station des Vincentes 1 

Sécurité Mise en sécurité du périmètre rapproché 1 

 

1.2.2 Mise en sécurité des périmètres rapprochés des ressources 

L’ensemble des points de production de la ressource en eau sont entourés de différents périmètres de 
protection. Le premier, qui se nomme périmètre de protection immédiat, est soumis à des contraintes 
réglementaires fortes, notamment en terme de protection contre les intrusions. Le périmètre immédiat doit 
être équipé d’un grillage réglementaire d’une hauteur minimale de 2 mètres.   
 
Il apparaît que ces zones ne sont plus en conformité avec la réglementation ; de plus le génie civil 
présente parfois des fissures et des problèmes de corrosion des aciers. Un relevé précis sur site a permis 
d’appréhender le coût d’investissement nécessaire à la remise en état de l’ensemble des 5 points de 
production.  
 
Le montant des travaux est estimé à l’heure actuelle à 110 544 € HT. Le coût programme, comprenant les 
honoraires de maîtrise d’œuvre, les aléas et divers, atteint environ 127 125,00 € H.T. 
 
L’Annexe 1. présente les aménagements à prévoir sur chaque site.  
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1.2.3 Mise en sécurité de la Teyssonne 

1.2.3.1 Présentation de la problématique 

Le point de production de la Teyssonne est situé sur la commune de Grane, sur une zone rurale et 
agricole. de la mise en service de la ressource, en 1977, l’arrêté préfectoral limitait le pompage à un débit 
horaire maximal de 30 m3/h. Cette obligation résultait du fait que des nitrates étant présents dans le sous-
sol, un pompage trop important aurait remis en suspension ces nitrates, qui auraient pollué la ressource. 
En réalité, ce débit ne peut dépasser les 17 m3/h si on veut éviter le re-largage des nitrates dans l’eau 
pompée.  
La mise en place de la Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P) a permis la création des trois périmètres de 
protection.  Cette ressource est captée par un forage de 8 m de profondeur, via deux pompes verticales, 
qui envoient l’eau de la source de la Teyssonne au réservoir de Chabanas via une conduite de refoulement 
distribution. Or, cet ouvrage de stockage se trouve être le point culminant du réseau syndical.  
En cas de défaillance des pompes ou même de pollution accidentelle de la ressource de la Teyssonne, la 
moitié de la Commune de Grane sera privée d’eau potable. Aussi, convient-il de prévoir le maillage de la 
ressource de la Teyssonne par d’autres ressources. Le réseau le plus proche, et par lequel l’alimentation 
du réservoir de Chabanas est possible, se trouve au lieu dit La Colline à Mirmande. A l’heure actuelle, 
cette zone est alimentée par la ressource de la Négociale, mais en modifiant le maillage, il est possible de 
l’alimenter à nouveau par la ressource des Reys de Saulce, dont le réservoir des Pins (200 m3) a une plus 
grande capacité de stockage que le réservoir de Sahy (80 m3).  
 
La problématique de ce secteur géographique est multiple :  

- d’une part, un maillage permettrait l’alimentation des habitations qui sont à une côte trop 
importante pour être desservies depuis le réservoir de Sahy, et qui se trouvent en bout de réseau.  
- d’autre part, une telle jonction réduirait les risques de manque d’eau sur le service de la 
Teyssonne.  
- Enfin, la mise en place de dispositifs de reprise non utilisés sera contraignante du fait du 
nettoyage et de la désinfection nécessaires. En effet, la réglementation impose une désinfection 
avant remise en service d’un ouvrage vide. Dans notre cas, ce maillage ne servira qu’en cas de 
problème sur la Teyssonne ou en appui de cette ressource pendant l’été. Aussi, la problématique 
de la qualité de l’eau a-t-elle fait l’objet d’une modélisation spécifique sous Piccolo, afin que les 
volumes et les diamètres soient convenablement évalués.  

 

1.2.3.2 Description des aménagements préconisés  

La solution proposée limite le linéaire de canalisations à mettre en œuvre. En effet, lors de non 
fonctionnement du forage, une première bâche de reprise située à proximité du lieu dit La Colline permet 
l’alimentation d’une seconde bâche de reprise au niveau du forage. Avec un raccordement par vannes 
électromécaniques asservies au fonctionnement des pompes, l’alimentation de la zone de Mirmande est 
assurée.  
La mise en œuvre de ces deux stations de reprise est nécessaire ; l’implantation d’un surpresseur 
augmenterait les vitesses dans les canalisations et créerait des pertes de charges non seulement 
importantes, mais également préjudiciables pour l’alimentation des abonnés. Dans le cas présent, la 
desserte des abonnés est assurée, et l’on approvisionne le secteur de la Teyssonne depuis les Reys de 
Saulce.  
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Globalement, les aménagements à prévoir sont les suivants :  
- modification du maillage à La Colline pour alimenter la bâche à la Colline par les Reys de 
Saulce ; 
- implantation d’un stabilisateur de pression amont pour limiter les pertes de charges lors du 
fonctionnement des pompes ; 
- renforcement du réseau en PVC 75/90 sur 1000 ml ; 
- mise en place d’une bâche de reprise de 10 m3 à une cote altimétrique proche de 200 m et 
des équipements hydrauliques nécessaires ; 
- mise en place d’une pompe de refoulement de capacité 20 m3/h pour une HMT de 100 m ; 
- renforcement de la canalisation sur 400 ml en PVC 75/90 ; 
- extension de la canalisation en PVC 75/90 en bordure de route départementale n° 204 sur 
1400 ml ; 
- création d’une seconde station de reprise à proximité de la station de pompage, de volume 
10 m3, à une cote altimétrique proche de 256 m, et des raccordements hydrauliques nécessaires ; 
- implantation d’une pompe de refoulement alimentant le réseau de refoulement distribution 
de Chabanas, avec une capacité de 15 à 20 m3/h et une HMT de 210 m ; 
- mise en œuvre d’une vanne motorisée asservie au fonctionnement de ces pompes de 
reprise, et d’un régulateur de pression avale limitant la pression sur la canalisation à 2-3 bars au 
point culminant du réseau, soit une consigne de charge approximative de 260 mCE. 

 
Le schéma ci-dessous reprend les aménagements à prévoir :  

 
 

Figure 1 : Schéma de principe des aménagements à prévoir 
 
Un plan joint en Annexe 2. présente l’emprise des travaux.  
 
Cet investissement est estimé en coût programme à 422 000,00 € HT 
 

1.2.4 Mise en sécurité de la Négociale 

En cas de défaillance de la ressource de la Négociale, le réservoir de Puy Petit ne pourra, dans l’état 
actuel des choses, être réalimenté par ailleurs. Aussi, convient-il de prévoir les aménagements nécessaires 
à sa mise en sécurité.  
 
L’intérêt de cette démarche est de privilégier les organes existants sur le réseau, notamment les bâches de 
reprise.  
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Dans notre cas, la présence de la station de reprise aux Vincentes, de capacité 10 m3, permet d’envisager 
une alimentation en refoulement distribution du réservoir de Puy Petit. De plus, ces aménagements 
hydrauliques permettront, dans le cas d’une coupure d’eau sur la Négociale, de limiter la zone d’influence 
de cette coupure.  
 
Après étude de la consommation, il apparaît que le débit nécessaire en période de pointe (à l’horizon 
2017) pour le réservoir de Puy Petit et la ressource de Val Brian (dont la turbidité ne peut être prévue), 
atteint 755 m3/j.  
 
Les aménagements nécessaires dans le cadre de cette sécurisation sont :  
 

- la mise en œuvre d’un maillage entre le service de la Négociale et des Reys de Saulce, au 
niveau du réservoir de Chauras, qui permet la liaison entre les services de Puy Petit et des Pins ;  
- la fourniture et la pose des différents organes de fonctionnement, à savoir une chambre 
contenant une vanne de sectionnement et un stabilisateur de pression aval au réservoir de 
Chauras, ainsi qu’un clapet anti-retour aux Vincentes, et les différents raccordements 
hydrauliques dans la chambre de vannes de la station des Vincentes, nécessaires au bon 
fonctionnement de ce maillage ; 
- la fourniture et pose d’un câble de télécommande reliant la station des Vincentes au 
réservoir de Puy Petit pour l'asservissement ; 
- la fourniture et la pose de deux pompes de refoulement distribution de capacité 50 m3/h et 
de HMT environ égale à 100 mCE ; 
- les raccordements hydrauliques et organes nécessaires au sein du réservoir de Puy Petit, 
pour l’alimentation depuis la canalisation de distribution en fonte de diamètre 250 mm.  

 
Le schéma ci-dessous reprend les aménagements à prévoir :  

 
Figure 2 : Aménagements à prévoir en cas de défaillance de la Négociale 

 
Le plan situé en Annexe 3. présente les aménagements à prévoir.  
De même, le plan joint en Annexe 4. met en place le protocole à appliquer en cas de mise en œuvre de ce 
maillage de secours.  
 
La mise en place de ce dispositif nécessite un investissement en coût programme de 163 760,00 € H.T. 
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1.2.5 Mise en sécurité des Reys de Saulce 

Dans la même logique que les paragraphe précédents, il a été procédé à une réflexion concernant la 
défaillance éventuelle de la ressource des Reys de Saulce.  
 

1.2.5.1 Option 1 : alimentation par la Négociale 

Pour cette dernière, les aménagements à effectuer sont minimes, il s’agit plus d’un protocole à appliquer, 
étant donné que cette ressource se situe à une position centrale sur le territoire du Syndicat. En effet, 
comme les Reys de Saulce alimentaient dans le passé le réservoir du Colombier, une vanne isole les deux 
services dans le réservoir de Chauras ; or cette canalisation est alimentée à l’heure actuelle par le réservoir 
de Puy Petit, qui est plus haut que celui de Chauras. En manœuvrant cette vanne, il devient possible de 
parer à une défaillance des Reys de Saulce depuis la Négociale.  
L’Annexe 5. met en valeur les manœuvres de vannes à effectuer pour faciliter cette alimentation.  
 

1.2.5.2 Option 2 : alimentation par Juston 

De même, si l’on préfère alimenter le secteur des Reys de Saulce depuis Juston (par exemple en cas de 
turbidité à Val Brian), il faut modifier la consigne du stabilisateur de pression avale aux Tourrettes, afin 
que la canalisation d’adduction gravitaire en provenance du Vieux Village se prolonge sans perte de 
charge importante jusqu’à la Zone industrielle à proximité de l’Autoroute. Il sera également nécessaire de 
fermer les vannes de maillage entre cette canalisation et le centre des Tourrettes pour limiter le tirage sur 
cette canalisation. On peut de la sorte alimenter le réservoir de Chauras, et par conséquent le secteur des 
Pins.  
En Annexe 6., les manœuvres à effectuer seront synthétisées sur un plan.  
 
Il est à noter les constatations suivantes :  

- en période de pointe à l’horizon 2017, le service des Reys de Saulce nécessitera 
l’approvisionnement de 1070 m3/j ;  
- la ressource de la Négociale peut prendre en charge cette production supplémentaire ; 
- la ressource de Juston peut également prendre en charge cette production supplémentaire.  

 

1.2.6 Mise en sécurité de Juston 

 
Pour le cas d’une défaillance de Juston, il est envisageable de réalimenter ce service via la ressource 
des Reys de Saulce. En effet, il suffit pour ce faire d’alimenter le réservoir des Charges via le réservoir 
de Chauras, en manœuvrant les vannes de la façon indiquée dans l’Annexe 7.  
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1.3 Amélioration des ouvrages de stockage 

1.3.1 Rappels 

Dans le cadre d’un développement futur de la population sur le secteur de la Négociale, la construction 
d’un nouvel ouvrage de stockage est préconisée, comme le rappelle le tableau de synthèse ci-dessous.  
 

Tableau 7 : Synthèse des aménagements préconisés 

Objectifs 
des aména- 
-gements 

Descriptif des aménagements 
Priorité 

LA NEGOCIALE  

Stockage Création d’un nouvel ouvrage de stockage 2 

Ce nouvel ouvrage devra permettre de venir en appui des ouvrages existants, et non en remplacement de 
ces derniers.  

1.3.2 Analyse de l’existant  

Il a été procédé à l’analyse des capacités de stockage et des consommations en période de pointe sur les 
différents services géographiques alimentés par le forage de la Négociale. Le tableau suivant reprend les 
consommations par secteurs géographiques, mis en parallèle avec le volume de stockage des ouvrages 
existants. Le schéma ci-dessous, ainsi que l’extrait de plan, rappellent le principe de fonctionnement de 
cette ressource.  

 
Figure 3 : Schéma de fonctionnement de la Négociale 
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Comme rappelé précédemment, la ressource de la Négociale alimente le bourg de la commune de Grane 
lorsque la ressource de Val Brian a une turbidité trop élevée (supérieure à 1 NTU). Le réservoir de Puy 
Petit est alimenté directement par le forage de la Négociale, et alimente le Colombier, ainsi que Sahy et 
Desbrun en arrêt de Val Brian.  
L’extrait de plan ci-dessous reprend les différents services associés à la Négociale, lorsque Val Brian est 
en fonctionnement.  
 

 
Figure 4 : Plan des services sur la Négociale 

 
 
Le centre ville de Loriol est alimenté par le Colombier, la commune de Cliousclat et le nord est de 
Mirmande sont alimentés par Sahy. Pour le reste du secteur, le réservoir de Puy Petit assure l’alimentation 
des abonnés. De même, en cas de défaillance de Val Brian, c’est le réservoir de Puy Petit qui assure 
l’alimentation de Grane (Desbrun et Boisset).  
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Tableau 8 : Comparatif des consommations et des capacités de stockage (données 2006) 

La Négociale 
Consommation 
annuelle m3/an 

Consommation 
de pointe m3/j 

Capacité de 
stockage 

Puy Petit 128 160 413.42 1000 
Sahy 36 912 119.07 80 

Colombier 170 888 551.25 500 
Val Brian 66 903 218.82 - 

Secteur Desbrun 35 265 113.76 200 
Secteur Boisset 4 021 12.97 200 
Total avec VB 402 863 1 299.56 1980 
Total sans VB 335 960 1 083.74 1980 

 
On notera les points suivants :  
 

- le réservoir de Puy Petit alimente l’ensemble des autres réservoirs, soit une demande en 
pointe de 1300 m3/j lorsque Val Brian ne fonctionne pas, et de 1080 m3/j lorsque cette ressource 
fonctionne. Il apparaît donc que cet ouvrage est suffisant et ne nécessite pas d’aménagements 
supplémentaires.  
- Le réservoir du Colombier permet un stockage sur 24 heures ; il n’est pas nécessaire de 
prévoir d’augmentation du volume de stockage.  
- Le réservoir de Sahy ne permet pas le stockage sur 24 heures de sa zone de consommation.  
- En prévision de l’alimentation en secours de la ressource de Teyssonne, le réservoir de 
Sahy, qui devra supporter une demande supplémentaire de 200 m3/j, soit un volume de 
consommation total de 320 m3/j, sera largement sous dimensionné.  

 
Aussi, peut-on envisager les solutions suivantes :  

- prévoir une augmentation de capacité du réservoir de Sahy, afin de pouvoir alimenter 
convenablement le service qui lui est associé ; une deuxième cuve permettrait de faciliter 
l’exploitation d’une part et de permettre un stockage sur 24 heures en cas de panne.  
- prévoir de passer la zone de Champgrand sur le service de Chauras, pour limiter la 
consommation sur le service du Colombier 

 
A l’heure actuelle, la définition de la nouvelle ressource n’est pas suffisamment avancée pour pouvoir 
déterminer les raccordements hydrauliques nécessaires. Une chose est néanmoins certaine : quelque soit 
la solution retenue en remplacement de la Négociale, un ouvrage de stockage supplémentaire sera 
nécessaire pour alimenter ce secteur.  
Selon la solution retenue, l’aménagement sera effectué de cette manière :  

- pour la création d’un forage aux Ventis commune avec le Syndicat Aygues Ouvèze, il est 
plus judicieux de prévoir une seconde cuve au réservoir de Sahy ; 
- pour la création d’un forage aux Pues, ou dans le cas d’un rachat d’eau en gros aux 
communes voisines, il est préférable de créer un nouvel ouvrage de stockage au niveau du 
captage de Val Brian.  

 
 
Un ouvrage de 100 à 120 m3 sera nécessaire, quelque soit la solution retenue ; un tel ouvrage s’élève en 
coût programme à 125 000 € H.T. 
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1.4 Amélioration du fonctionnement du réseau d’alimentation 

1.4.1 Rappels 

Dans le tableau ci-dessous, les principaux points critiques concernant les problèmes de pressions, et de 
qualité du réseau sont rappelés.  
 

Tableau 9 : Synthèse des aménagements préconisés 

Objectifs des 
aménagements Descriptif des aménagements Priorité 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DROME RHONE 

Réduction des 
zones de forte 

pression 

La mise en place de réducteurs de pression dans les zones où celle-ci est trop importante 
(> 100 mCE) réduiront les risques de fuites. Etude au cas par cas.  1 

Contrôles des 
Poteaux 

incendie par 
les Communes 

Il est nécessaire de mettre en place avec les collectivités adhérentes au Syndicat un plan 
de contrôle des poteaux incendie, ceux-ci étant d’une compétence communale.  1 

Optimisation 
du marnage 

des réservoirs 

Volume de marnage calibré de façon à garantir une bonne qualité de l’eau et limitation du 
temps de séjour dans les réservoirs.  2 

Amélioration 
du rendement 

de réseau 

Le rendement de réseau devra être amélioré de façon à réduire les fuites. L’exploitant a 
des contraintes en terme d’Indice Linéaire de Pertes (ILP).  3 

 

1.4.2 Réduction des zones de fortes pressions 

 
Avec la modélisation, les zones présentant des pressions fortes (supérieures à 6 bars), ont pu être 
localisées. Les aménagements nécessaires à la limitation de cette surpression dans le réseau ont pu être 
appréhendés et sont présentés en Annexe 8. 
 

1.4.2.1 Plaine de Loriol 

◦ La mise en œuvre d’un stabilisateur de pression avale permettra de limiter la pression appliquée au 
réseau dans la Plaine de Loriol, que l’eau vienne de Puy Petit ou de Val Brian. En effet à l’heure 
actuelle elle est de 10 bars, on va pouvoir la réduire, que l’eau vienne d’un côté ou d’un autre.  

 
◦ L’implantation d’un hydrostabilisateur à pression avale constante permettra d’alimenter la plaine de 

Loriol via la Négociale en cas de défaillance de Val Brian ; il limitera de plus la pression à l’aval en 
cas de mise en sécurité de Val Brian. Le compteur permettra de déterminer précisément le volume 
d’eau délivré par la Négociale vers le service de Val Brian.  
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1.4.2.2 Réducteurs de pression 

◦ La volonté première de ces travaux est l’alimentation de la Plaine de Savasse par le Vieux Village et 
non plus par Boussiers, pour limiter le temps de transport de l’eau. Hors, le service du Vieux Village 
est environ 25 m plus haut que Boussiers, il convient donc de réduire la pression pour éviter les 
casses. Il faudra prévoir un réducteur en face des Vignauds, et un dans la descente de l’église. Ce 
dernier sera mis en place lors d’un prochain programme de travaux de renforcement du 53/63 en 125, 
afin d’assurer la défense incendie à proximité de l’école.  

◦ Un réducteur de pression sera également nécessaire au niveau de l’antenne Eynard, et au nouveau 
maillage du PAE de Crozes, sur la commune de Savasse.  

◦ Un réducteur de pression doit être implanté en amont de l’antenne Sauvan – Martel à Mirmande 
◦ Trois réducteurs de pression seront nécessaires sur l’antenne des Gourds et de Bichet à Grane, afin de 

ne pas dépasser les 6 bars de pression. 
 
L’ensemble de ces travaux s’élève en coût programme à 37 300,00 € H.T. 

1.4.3 Amélioration du réseau  

1.4.3.1 Services à améliorer 

Il est possible, à présent que le schéma directeur a été réalisé, de connaître les différentes zones de 
production et de consommation de façon précise. De plus, la mise en place des compteurs de sectorisation 
permet de connaître la consommation journalière sur le réseau, pour des services bien précis. Aussi, la 
fermeture de certaines vannes permettra d’associer un compteur à une commune, comme cela peut être le 
cas pour Cliousclat, par exemple. Il est possible également d’optimiser le marnage des réservoirs.  
Les modifications de positions de ces vannes sont indiquées en Annexe 9. et précisées ci-dessous :  

◦ Afin de faciliter le comptage avec les compteurs déjà existants, il faudra fermer une vanne à 
Cliousclat ; le comptage des Vincentes permettant d’alimenter tout Cliousclat. 

◦ La fermeture de 2 vannes est à prévoir dans le centre de la Coucourde pour l’alimentation de la partie 
Nord de la Coucourde par le réservoir des Tourrettes (500 m3) et non plus par Plaisance (200 m3). 

◦ Il est à noter que les différents maillages sur la Commune de Grane ne peuvent être modifiés pour 
limiter la demande sur le service de la Teyssonne, les vannes du service de Val Brian se trouvant 
d’ores et déjà en limite altimétrique.  

◦ Il est possible, afin de limiter la consommation sur le service de Puy Petit, d’alimenter la zone de 
Champgrand et de la Bourliette depuis les Reys de Saulce. 

◦ La mise en place de réducteurs de pression sur la commune de Savasse permettra le basculement de la 
plaine de Savasse sur le Service du Vieux Village, limitant ainsi le parcours de l’eau au sein du réseau 
de Juston.  

 

1.4.4 Contrôle des Poteaux Incendie par les Communes 

Dans le cadre du nouveau contrat d’affermage, la société fermière a une obligation de résultat en terme 
d’Indice Linéaire de Pertes. Or, l’entretien des poteaux incendie est une compétence communale.  
C’est pourquoi, il apparaît nécessaire de demander aux communes un entretien régulier de ces organes de 
secours, d’une part pour prémunir les collectivités contre les dysfonctionnements en cas d’incendie, 
d’autre part pour limiter les fuites sur le réseau, qui peuvent parfois être importantes sur ces ouvrages.  
 
En effet, lors de la campagne de mesures effectuée dans le cadre du calage du modèle, il a pu être 
constaté, en divers secteurs géographiques, les dysfonctionnements suivants :  

- vidange fuyarde ou cassée ;  
- poteaux incendie inutilisable ( casse, absence des opercules ) ; 
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- fuite sur poteau incendie ; 
- vanne de manœuvre cassée.  

Il est rappelé que, depuis 1998, le Conseil d’État retient la responsabilité de la commune pour faute en cas 
de défaillance d’un matériel utilisé par le service d’incendie et de secours ayant aggravé les dommages 
causés par un incendie.  
C’est pourquoi, l’idée d’une convention entre les communes et le Syndicat, engageant les communes à 
effectuer un entretien annuel des hydrans pourrait s’avérer une bonne alternative au suivi de ces 
équipements.  
 

1.4.5 Amélioration du rendement de réseau 

Il a été procédé, pour l’étude du modèle, à une mise à jour des plans du réseau et à une étude précise des 
archives. De la sorte, l’année de pose des canalisations a pu être évaluée.  
Le tableau suivant présente le linéaire de canalisation par tranches de 10 ans.  
 

Tableau 10 : Linéaire de canalisations par tranche d’âges 

Année de 
Pose 

Non 
Déterminée 

1950-1960 1961-1970 1971-1980 1981-1990 1991-2000 2001-2010 TOTAL 

Linéaire (km) 80.61 51.59 66.52 58.79 55.61 28.10 31.42 372.65 
%age du total 21.63% 13.85% 17.85% 15.78% 14.92% 7.54% 8.43% 100.00% 
 
Il est à noter que près de 15 % du linéaire de réseau, soit 51,6 km, a été posé il y a plus de 45 ans. Si ces 
canalisations ne sont pas, pour la plupart, sujettes à des casses régulières limitant considérablement le 
rendement du réseau, il est important de se prémunir contre de grosses dépenses réalisées dans l’urgence.  
Aussi, semble-t-il judicieux de considérer les données suivantes :  

- le rendement actuel du réseau est de l’ordre de 70 % ; 
- la société fermière utilise de manière quotidienne la télégestion mise en œuvre pour 
effectuer les recherches de fuites localisées en fonction de la fluctuation de la demande. Elle met 
en œuvre une sectorisation et une localisation précise des casses et fuites rencontrées ; 
- cette action corrective, mise en parallèle avec l’âge des canalisations d’une part, la charge 
appliquée à celles-ci d’autre part, permettra la mise en œuvre d’un plan de renouvellement des 
linéaires sujets à casses à répétition, ou à fuites au niveau des joints.  

 
L’ensemble de ces paramètres permettra d’établir, après quelques mois de recul, un chiffrage précis des 
renouvellement à prévoir.  
Dans le cadre de ce schéma, nous allons estimer, vis-à-vis des données que nous possédons, qu’il sera 
nécessaire de renouveler environ 15 % du linéaire total, afin que les coûts d’investissements tiennent 
compte de cette dépense qui est nécessaire pour une bonne exploitation des ressources et du parc 
électromécanique.  
Le renouvellement peut être effectué sur un linéaire de 56 km (soit 15 % du linéaire total) par tranches de 
1,5%, soit 5,6 km par an.  
 
L’enveloppe travaux prévue dans ce cadre est estimée à 672 000 € H.T. par an, aussi l’enveloppe 
programme peut-elle être estimée à 800 000 € H.T. L’enveloppe à prévoir pour le programme sur 10 ans 
est donc de 8 360 000 € H.T. 
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2 
Synthèse financière, impact sur le prix de l’eau 

 

2.1 Synthèse des investissements à prévoir 

 
 
 

-      Ultrafiltration à Val Brian 2             500 000.00   
-      Création d’une nouvelle ressource à Grane 1          1 231 000.00   
-   Création d’une nouvelle ressource à Loriol (SIAEPOP) 1          1 184 000.00   
-      Interconnexion avec la rive droite de la Drôme 1             802 000.00   

-         Maillage de la Teyssonne : Protection ressource 1
o Raccordements hydrauliques et électriques               32 000.00   
o Construction de deux stations de reprise               30 000.00   
o Mise en place des pompes de reprise               35 000.00   
o Espaces verts, voirie et clôture                 8 000.00   
TOTAL DES DEUX STATIONS                105 000.00   
TOTAL DES CANALISATIONS                262 000.00   
Honoraires, aléas et divers levés topo                  55 050.00   
TOTAL MAILLAGE             422 050.00   
-         Protocole en cas de défaillance de la Négociale 1
o  Canalisations et raccordement hydrauliques               22 400.00   
o  Electromécanique               40 000.00   
o  Fourreaux, télécommande               80 000.00   
o  Honoraires, aléas et divers levés topo               21 360.00   
TOTAL MAILLAGE             163 760.00   
-Sécurisation de Juston : nouveau forage équipé (O1) 2               96 000.00   
-Sécurisation de Juston : modification de l'hydraulique (O2) 2               70 000.00   
-         Protocole en cas de défaillance des Reys 1  - 
-         Protocole en cas de défaillance de Juston 1  - 
-         Réfection des clôtures des points de production 1             127 125.00   

Construction d’un réservoir de capacité 100 – 120 m3 2             125 040.00                   125 040.00   

Mise en place du périmètre de protection au Reys de Saulce 1             100 000.00                   100 000.00   

Réduction des zones de fortes pressions 1               37 310.00   
Plan de renouvellement à hauteur de 5,6 km/an en 10 ans 1          8 360 000.00   

     11 136 285.00   
       2 182 711.86   
     13 318 996.86   TOTAL DES INVESTISSEMENTS A PREVOIR T.T.C. 

             8 397 310.00   

TOTAL DES INVESTISSEMENTS A PREVOIR H.T.

 1 731 000.00 
ou 1 684 000.00 
ou 1 302 000.00 

TVA DES INVESTISSEMENTS A PREVOIR

Sécurité des ressources

                782 935.00   

Ouvrages de stockage

Amélioration du réseau

Périmètre de protection

Nature des travaux à réaliser TOTAL (€ H.T.)
 Qualité de la ressource 

Priorité
Montant des travaux 
(coût prgrm, € H.T.)
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L’intégralité des investissements prévus, hors création d’une nouvelle ressource, pour laquelle les 
informations connues à l’heure actuelle ne sont pas suffisantes, s’élève à un montant programme  
de 11 136 285 € H.T., ce qui donne un montant de 13 318 996,86 € T.T.C. 

2.2 Impact sur le prix de l’eau 

Dans le cadre du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable, l’ensemble des outils de gestion 
financière sont donnés à la Collectivité :  

- d’une part, le prix de l’eau actuel ; 
- d’autre part, les investissements à prévoir dans les 10 ans à venir.  

De la sorte, le Syndicat peut élaborer la stratégie qui lui semblera la plus judicieuse pour parer aux 
dépenses prévues et synthétisées dans le paragraphe précédent. Le prix de l’eau tel qu’il est défini 
actuellement est présenté dans le tableau suivant.  
 

Tableau 11 : Prix de l’eau pour 2007 

Prix de l'eau 
Part fixe / an 

Part collectivité SIEDR 39.26 € 
Part délégataire SDEI 45.00 € 

Abonnement total  84.26 € 
Conso /m3 SDEI 0.4530 € 

 SIEDR ≤ 5000 0.5419 € 
 SIEDR > 5000 et ≤ 10 000 0.3613 € 
 SIEDR > 10 000 0.2751 € 

Redevance prélèvement  0.0616 € 
Part au m3 

Prix de l'eau ≤ 5000 1.0565 € 
 > 5000 et ≤ 10 000 0.8759 € 
 > 10 000 0.7897 € 

soit pour 120 m3 H.T.  211.04 € 
TVA 5.5%  11.61 € 

soit pour 120 m3 T.T.C.  222.65 € 
 
La part P de la collectivité, pour un volume consommé inférieur à 5000 m3/an, suivra donc la formule :  

P = 39,26 + 0,5419 X 

Où X est le volume consommé en m3.  
 
Seuls 9 abonnés ont une consommation supérieure à 5 000 m3/an, aussi peut-on considérer que la totalité 
des abonnés suivent la formule ci-dessus. Le nombre d’abonnés sur l’année 2006 étant de 5 506 abonnés, 
la part fixe revient à 216 165,56 €.  
Le volume consommé, donc facturé s’élève à 775 235 m3 pour l’année 2006, soit un revenu pour le 
Syndicat de 420 100 € environ.  
Au final, le Syndicat a reçu pour l’année 2006, 636 265 €.  
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Au total, les revenus du Syndicat s’élèvent, dans la moyenne des consommations actuelles, à 610 000 € 
H.T. Pour le programme 2007, les travaux prévus concernant les canalisations seules s’élèvent (hors 
avenue de la République, considéré comme imprévu) à 344 286 € H.T., et le programme de réhabilitation 
de réservoirs 197 566 € H.T., soit un montant total de 541 852 € H.T. dont environ 450 000 € H.T. 
d’autofinancement et 91 852 € H.T. correspondant à des subventions. Le budget annuel du syndicat pour 
la réalisation des travaux est donc de 450 000 € H.T. 
 
Il reste donc au Syndicat 115 000 € sur l’année.  
 
On rappelle qu’à l’horizon 2017, les abonnés domestiques devraient atteindre le nombre de 5 700, et les 
abonnés autres (domestiques, industriels) le nombre de 160 ; soit un total de 5860 abonnés pour un 
volume de consommation de 847 200 m3/an ( on estime que la consommation par abonné diminue 
progressivement).  
Si l’on conserve les montants actuels, la part fixe des abonnements rapportera alors 230 063,60 €, et le 
prix au m3 459 097,68 €, soit un total de 689 160 € environ.  
Si l’on répercute l’ensemble des investissements à prévoir linéairement sur les cinquante ans qui viennent, 
il faudrait un budget syndical annuel d’environ 850 000 € pour les renouvellements et travaux structurants 
du syndicat, en tenant compte des éventuelles extensions demandées par les communes.  
 
Une augmentation du prix de l’eau est donc nécessaire pour pouvoir financer ces travaux indispensables 
au bon fonctionnement du réseau, et à une sécurisation des différentes ressources.  
Il faut donc rapidement augmenter la part fixe et le prix de vente au mètre cube pour atteindre un montant 
de revient qui permette les investissements programmés.  

Travaux concernés : 

Ensemble du programme présenté à la Commune 

      
Coût d'investissement : 

Part communale réseaux 11 136 285 € HT 
Participation par les nouveaux abonnés 70 800 € HT 

Autofinancement (2) 0 € HT 

Calcul de l'annuité (3)       887 923   € HT 
     

Coût de fonctionnement : 
Coût d'exploitation 0 € HT / an 
Amortissement du réseau - sur 50 ans 222 726 € HT / an 
Total Fonctionnement  222 726 € HT / an 
     

Total investissement + fonctionnement : 
Coût total 1 110 649 € HT / an 
     

Incidence sur la facture d'eau au m³ d'eau consommé 

Volume d'eau facturés en 2006 (4) 775235 m³ 

Volume d'eau facturés en situation future (5) 847200 m³ 

Surcoût au m³  1.31 € HT / m³ 
   
(1) prise à 200 € HT par branchement neuf   
(2) hypothèse sans auto-financement   
(3) emprunt sur 20 ans à 5% d'intérêts   
(4) donnée exercice 2006 de l'exploitant   
(5) sur la base de 132 m³/an/abonné domestique, consommation de l'année 2017 
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ANNEXE 1 : AMENAGEMENTS DE MISE EN SECURITE DES RESSOURCES 
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ANNEXE 2 : M AILLAGE DE LA T EYSSONNE : EMPRISE DES TRAVAUX  
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ANNEXE 3 : M ISE EN SECURITE DE LA NEGOCIALE : A MENAGEMENTS  
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ANNEXE 4 : PROTOCOLE DE SECOURS DE LA NEGOCIALE  
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ANNEXE 5 : PROTOCOLE DE SECOURS DES REYS PAR LA NEGOCIALE  
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ANNEXE 6 : PROTOCOLE DE SECOURS DES REYS PAR JUSTON 
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ANNEXE 7 : PROTOCOLE DE SECOURS DE JUSTON 
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ANNEXE 8 : REDUCTION DES ZONES DE FORTES PRESSIONS 
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ANNEXE 9 : SERVICES A AMELIORER ET VANNES A MANŒUVRER  
 
 

 
 
 
 





 
 
 
 

C. LE RESEAU D’EAUX PLUVIALES (E.P.) 
 
 
 
SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 
EURYECE – MERLIN  
 
 Plan du réseau d’eaux pluviales – Recollement partiel (2012) 





 
 
 
 

D. LE RESEAU D'EAUX USÉES (E.U.) 
 
 
 
Arrêté préfectoral n°2014030-0002 portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article 
L.214-3 du code de l’environnement relatives à la construction et l’exploitation d’une station d’épuration sur la 
commune des Tourettes 
 
 
 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE SAULCE-SUR-RHONE 
EURYECE – MERLIN  
 
 Notice du Zonage d’assainissement (2014) 
 Plan du zonage d’assainissement (2014) 
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